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QUE LE DIMANCHE 

LA SEMAINE 
EN FRANCS 

La rentrée des Chambres. — 
Le renouvellement triennal. — 
Après les funérailles des victi-
mes du « Liberté ». 

On annonce avec persistance que la 
rentrée parlementaire se ferait au 
plus tôt le 7 novembre. Est-ce là un 
bruit tendancieux, ou désir du gou-
vernement ? Nous l'ignorons. Mais il 
est certain que si des vacances aussi 
prolongées ne choquent pas le monde 
politique, le pays au contraire les ju-
gera parfaitement excessives et dé-
placées. 

N'ouvrons pas la bouche aux élus, 
dit-on, tant que les conflits extérieurs 
ne seront pas réglés. Singulière façon 
de comprendre le parlementarisme ; 
Si on supprime les représentant de la 
nation à l'heure où leur avis serait le 
plus utile, autant vaut les supprimer 
tout à fait. D'autant que cette méfian-
ce est injuste. Députés et sénateurs 
sont capables, autant que d'autres, de 
défendre nos intérêts avec tact et di-
gnité. On ne pourrait citer un dis-
cours de politique étrangère où leur 
intervention ait été inopportune ou 
compromettante. 

Leur .garde-t-on rancune d'avoir 
renversé le ministère Rouvier en plei-
ne conférence d'Algésiras ? Le Cabi-
net actuel n'a aucune raison d'être 
hanté par ce souvenir, moins encore 
de le considérer comme une menace. 
Il faut, sur la politique étrangère 
comme sur toutes les autres ques-
tions , qu'il reprenne contact avec sa 
majorité. Et puis, il y a le budget qui 
n'est pas en avance. S'il nous faut su-
bir encore des douzièmes provisoires, 
la session de 1912 sera compromise, 
gâchée peut-être. C'est cela qu'il faut 
éviter à tout prix. 

* 
On commence déjà à s'occuper, 

tant dans les congrès départementaux 
que dans les milieux politiques et par-
lementaires, de la désignation des fu-
turs candidats au renouvellement 
triennal de janvier prochain. 

La série soumise au renouvellement 
triennal (série A) s'étend du départe-
ment de l'Ain à celui du Gard inclusi-
vement. Elle comprend trente dépar-
tements, en plus Alger, la Guadeloupe 
et la Réunion. 

Quatre-vingt-quinze sénateurs font 
partie de la série sortante, deux sièges 
se trouvant entre autres vacants par 
le décès de MM. Monsservin (Aveyron) 
et Parissot (Eure). 

Au point de vue des opinions poli-
tiques, les 95 sénateurs sortants se ré-
partissent comme il suit : 

52 radicaux et radicaux-socialistes. 
10 républicains de gauche ; 
23 progressistes ; 

6 membres de droite ; 
ir2, socialistes. 
Le doyen d'âge des sénateurs sor-

tants est M. Emile Labiche, qui est 
né le 25 novembre 1827. 

A 
Le président de la République, les 

présidents des Chambres, le président 
du Conseil et cinq ministres viennent 
d'assister aux funérailles des victimes 
du « Liberté ». Chacun a lu les 
discours qui furent prononcés dans 
cette cérémonie, devant tant de tom-
bes ouvertes. L'empressement des 
pouvoirs publics à venir rendre un 
dernier hommage aux glorieuses vic-
times montre par quoi nous sommes 
unis. La douleur et le deuil nous met-
tent tous d'accord. 

Comme on l'a dit, la marine peut 
être durement frappée, mais n'est 
point abattue. Paroles d'héroïsme, 
mais c'est payer l'héroïsme trop cher 
quand il est inutile. Le courage doit 
s'économiser pour l'heure où la patrie 
serait menacée et le sang de nos sol-
dats est trop précieux pour qu'on le 
gaspille. Veillons ! 

Veillons à ce que ne se reprodui-
sent plus les catastrophes comme cel-

le qui vient d'endeuiller la France en-
tière. Les causes en restent encore 
mystérieuses, il faudra les mettre à 
jour. Tant de pourquoi ne peuvent res-
ter sans réponse. On veut savoir, on 
saura. En attendant, du haut en bas 
de l'échelle, il faut que chacun accom-
plisse avec exactitude son simple de-
voir de ponctualité et de .vigilance. 
Pour dompter le mauvais sort, rien ne 
vaut autant qu'une surveillance assi-
due. Veillons ! 

* ** 

A L'tTRANGER 
La marine russe. — La situation 

en Portugal. 

Le budget de la Marine russe pour 
1912, qui a été transmis à la Douma, 
comporte un total de dépenses s'éle-
vant à 164 millions 216.157 roubles, 
soit 55.959.557 roubles de plus que 
pour le budget de 1911. La flotte de la 
Raltique figure dans ce chiffre pour 
29 millions de r. La flotte de la mer 
Noire bénéficie de 23.900.000 roubles, 
le tout destiné à des constructions 
nouvelles. 

** 
Le Portugal n'est ni au bout du 

monde, ni en état de siège. Dès lors, 
on ne devrait pas ignorer ce qui s'y 
passe. Or, les nouvelles en sont con-
tradictoires. S'il faut écouter certai-
nes informations, le pays serait for-
tement troublé. Les partis déchus re-
gagneraient du terrain ; en certaines 
villes, même, la monarchie aurait été 
proclamée. Seulement, personne n'a 
assisté à ce spectacle. Comme dit l'au-
tre : « Si c'était vrai, ça se saurait ». 

Que les factieux intriguent, cela 
n'étonnera personne. Ils ont de l'or, de 
puissantes relations, des influences 
considérables. Avec cela, on peut don-
ner l'impression d'un mouvement. 
Les royalistes prouvent qu'il est plus 
facile d'agiter que de gouvernei. Mais 
iront-ils plus loin ? On en peut dou-
ter. Ils ont montré trop peu de coura-
ge pour défendre la monarchie, pour 
qu'on leur fasse grand crédit quand 
il s'agit de la réinstaller. 

En attendant, la République répond 
à ces clameurs par des actes. Aujour-
d'hui même, elle célèbre l'anniversai-
re de sa naissance. Pendant son court 
règne, il semble bien qu'elle ait don-
né au Portugal une situation meilleu-
re que celle qu'il eut sous la royauté. 
Ce n'est pas la perfection, certes ; 
mais on sent l'effort qui y conduit. 

LE FURETEUR. 

La leçon des Catastrophes 
Aujourd'hui encore il est impossi-

ble de détacher son esprit de la catas-
trophe du « Liberté » qui fait l'objet 
de tous les commentaires et de tou-
tes les hypothèses. 

L'imagination se donne libre car-
rière pour découvrir les causes du dé-
sastre. Au dire de l'amiral Germinet, 
il ne proviendrait ni d'un court-cir-
cuit, pour la simple raison qu'il 
n'existait pas de câbles dans les sou-
tes, ni à l'inflammation de la poudre 
blanche au contact de la poudre noire, 
celle-ci ayant été retirée, ni enfin à la 
déflagration spontanée de la poudre 
R. 

Il resterait donc une hypothèse de-
vant laquelle on recule d'horreur : 
celle d'un crime. Il est pénible, en 
effet, de supposer qu'un cerveau hu-
main ait pu concevoir et exécuter un 
si monstrueux forfait. Et pourtant, il 
faut bien le reconnaître, il y a des 
précédents. Reaucoup d'incendies 
sont, non pas des accidents, mais des 
crimes. Crimes d'autant plus fré-
quents et d'autant plus tentants qu'il 
est difficile de les découvrir, d'en fai-
re la preuve et qu'ils restent très sou-
vent impunis. 

Pour déterminer ce formidable si-
nistre, il aurait suffi d'une main, d'u-
ne étincelle et d'un misérable ayant 
prémédité quelque atroce vengeance. 

Un des derniers rapports sur notre 
marine constatait que la discipline à 
bord de nos bâtiments de guerre lais-
se beaucoup à désirer et qu'il existe 
parmi les équipages des individus 
ayant subi plusieurs condamnations 
pour délit de droit commun. Je sais 

bien qu'en ces derniers temps de sé-
rieux efforts ont été faits pour débar-
rasser la marine des sujets dange-
reux, perpétuel ferment de révolte. Il 
semble cependant que la discipline 
n'est ,pas encore ce qu'elle devrait 
être. Que pouvaient bien faire en per-
mission tant d'officiers et de matelots, 
à l'heure où l'explosion du « Liber-
té » se produisit? Il est évident, com-
me le remarquait M. Henry Rérenger, 
que l'horlogerie délicate et formida-
ble à la fois, que représente un cui-
rassé nécessite une surveillance ri-
goureuse, minutieuse et de tous les 
instants. L'individualisme à outrance 
qui caractérise notre époque engen-
dre l'anarchie. D'où le désordre, l'ab-
sence d'autorité, l'incurie que nous 
observons dans presque toutes les 
branches de T'administration et qui 
seraient surtout à déplorer dans no-
tre marine, si là étaient vraiment les 
causes premières de tant de malheurs 
qui n'arrivent qu'à nous. 

Sans doute, la fatalité existe ; elle 
joue un grand rôle dans les desti-
nées des hommes et des peuples. Mais 
on ne saurait pourtant sans injustice 
mettre à son compte tous les cata-
clysme dont nous sommes frappés. 

Toutefois, ne nous attardons point 
trop à chercher les responsabilités. Il 
est à craindre que les passions politi-
ques, comme toujours en semblable 
circonstance, ne saisissent cette occa-
sion pour se donner un moment libre 
cours. Au lieu de demeurer penchés 
sur un désastre, efforçons-nous de le 
réparer. Notre marine de guerre 
prend un nouvel essor. De nouveaux 
cuirassés sont en construction, et l'on 
ne peut que louer un ministre, tel que 
M. Delcassé, des grands progrès ac-
complis en si peu de temps et qui doi-
vent nous rendre, pour l'avenir une 
entière confiance. 

Il en est des nations comme des 
individus. Seuls se découragent les 
faibles, ceux dont la destinée est ter-
minée et qui ont perdu leur raison 
d'être. Les forts, au contraire, rebon-
dissent et trouvent dans les catastro-
phes mêmes un surcroît d'énergie. 
Nous serons de ces forts, et rien n'ar-
rêtera l'élan de notre activité créatri-
ce, de notre relèvement national. No-
tre peuple est doué d'une vitalité ad-
mirable, dont il a donné mille preu-
ves au cours de son histoire. On l'a 
vu se redresser après l'année terrible, 
étonner le monde par son ressort, sa 
puissance de résurrection. Aujour-
d'hui encore, nous sortirons plus vail-
lants de l'épreuve, et armés d'une ex-
périence nouvelle qui nous permet-
tra désormais de prévoir et d'éviter 
de tels sinistres. 

Aussi bien, c'est un spectacle con-
solant que celui de cette solidarité hu-
maine qui, devant tout grand cata-
clysme, s'affirme d'un bout à l'autre 
du monde civilisé. La France, ces 
jours-ci, a pu constater d'universelles 
sympathies à son égard. Elle a le pri-
vilège d'émouvoir toutes les nations 
lorsqu'elle est atteinte d'un malheur 
injuste. 

Ayons donc foi en nous-mêmes ;t 
travaillons. 

Paul RRULAT. 

Crédits peur l'Eimipm jt pris aire 
A l'enseignement primaire élémen-

taire dans les villes de 150.000 âmes 
au plus, il a été accordé depuis 1901, 
pour l'application du pourcentage, 
des crédits s'élevant à 3.761.300 fr. 
Les promotions de classe et les relè-
vements de traitements ordonnés par 
les lois des 31 mars et 30 décembre 
1903 ont déjà entraîné une autre ma-
joration de 36 millions. Mais il a fal-
lu en même temps créer des écoles et 
des emplois, et les dépenses, une fois 
consolidées, se sont élevées à environ 
19 millions ; enfin la participation de 
l'Etat aux construction scolaires de 
l'enseignement primaire s'est accrue 
de 4 millions et demi. 

Pour les villes de plus de 150.000 
âmes, la part de l'Etat, qui est liée 
au produit des centimes, a été aug-
mentée de 865.000 francs. 

L'enseignement primaire supé-
rieur, qui, en 1901, était doté au bud-
get d'une somme de 2 millions 
630.446 francs reçoit aujourd'hui 

plus de 6 millions. Cet accroissement 
est dû en grande partie aux créations 
effectuées dans la période considérée 
et dans une certaine mesure à l'amé-
lioration des traitements qui a été ré-
cemment commencée et qui se pour-
suit actuellement. 

Les œuvres complémentaires de l'é-
cole, qui n'apparaissaient pas au bud-
get de 1901, reçoivent aujourd'hui 
900.000 francs. 

Enfin, les dépenses des^écoles nor-
males primaires ont été augmentées 
d'une somme de 1.826.000 francs af-
fectée jusqu'à concurrence de 772.000 
!'.' ânes au chapitre du personnel ; les 
traitements des professeurs et des 
directeurs ont été relevés par la loi 
de finances du 13 juillet 1911. Tout 
compte fait l'accroissement des cré-
dits de l'enseignement primaire dé-
passe 70 millions au budget de 1912. 

Qi'int-ti ne la TriioliUiie ? 
-.'intérêt économique de ce territoire 

- Les documents et les chiffres ne 
sont guère favorables à la Tripolitai-
ne ; on ne peut compter cultiver que 
60.000 kilomètres carrés, ce qui ne 
représente qu'un cinquième de la su-
perficie totale, et l'exploitation en se-
ra rendue très difficile par le manque 
d'eau auquel il faudra remédier par 
la recherche de nouvelles sources. Le 
consul allemand à Tripoli, le D1' Til-
ger, ne conseille . une immigration 
qu'aux colons ayant beaucoup de pa-
tience, quelque capital et assez peu 
d'ambition. On ne connaît jusqu'ici 
aucune exploitation minière ; on ex-
porte un peu de carbonate de soude 
trouvé à Fiezzan et un peu de soufre, 
il faut remarquer d'ailleurs, que l'ad-
ministration turque a empêché systé-
matiquement toute prospection et 
s'est opposée à une exploitation mé-
thodique des phosphates qui peut de-
venir une des principales richesses du 
pays. On trouve un peu de charbon, 
mais la qualité est très médiocre. 

En ce qui concerne le commerce, 
le Dr Tilger engage ses nationaux à 
observer la prudence la plus stricte ; 
ils ne doivent faire aucun crédit. Tout 
procès, en effet, coûte aux parties, 50 
à 60 0/0. L'industrie en est à ses dé-
buts : tissus de soie et de laine, nattes, 
bijoux d'argent. On trouve quelques 
petites fabriques de savon, des tuile-
ries sans importance, deux chantiers 
maritimes de dernier ordre, une fa-
brique de glace. Seules les presses 
hydrauliques pour le traitement de 
l'alfa présentent un intérêt réel. Mais 
depuis quelques années, la concur-
rence américaine a beaucoup nui à 
cette industrie. Le port de Tripoli est 
visité par trois lignes italiennes et par 
une ligne française dont le service est 
rendu très irrégulier par l'état déplo-
rable du port. 

L'Allemagne joue un rôle très mo-
deste dans la colonisation de Tripoli, 
son commerce monte à 387.000 marks 
à l'importation, sur un total de 
8.750.000, et, à l'exportation, à 9.539 
marks sur un total de 4.030.000 
marks ; mais cela ne peut affaiblir 
l'intérêt politique qu'elle porte en ce 
moment au conflit italo-turc. 

L'activité de la Tripolitaine se ra-
lentit chaque année ; le commerce gé-
néral de 23 millions en 1900, est tom-
à 15 millions en 1909. 

La ville de Tripoli compte environ 
40.000 habitants ; elle ne doit son 
importance qu'à son rôle d'entrepôt 
commercial ; tous les marchés inté-
rieurs sont également en décroissan-
ce. 

La Tunisie est l'une des meilleures 
clientes de la Tripolitaine, en 1910 le 
chiffre des importations était de 
777.341 francs contre 653.701 francs 
d'exportations. 

Bien que la Tripolitaine ait peu de 
chances de se développer, en raison 
de son admirable position stratégique, 
il apparaît qu'elle jouera dans l'ave-
nir un rôle maritime très important. 

La. France, pour Trustant ne peut 
désirer quiune chose, l'application 
des décisions de la Commission fran-
co-ottomane touchant la délimitation 
de la frontière tuniso-tripolitaine. 

Jean LALOY. 

INFORMATIONS 
Le différend franco-allemand 

Le ministre des affaires étrangères 
observe la plus grande réserve sur le 
résultat de la dernière conversation 
qui a eu lieu entre M. Jules Cambon et 
M. de Kiderlen, et sur l'état des pour-
parlers franco-allemands. 

De même, aucune communication 
n'a été faite sur les affaires extérieu-
res. 

A l'issue du Conseil de cabinet tenu 
jeudi matin au ministère de l'inté-
rieur, le renvoi à samedi du prochain 
Conseil, qui devait être tenu demain, 
donne à penser qu'un nouvel entre-
tien entre MM. Cambon et Kiderlen 
est considéré comme nécessaire pour 
arriver à un accord entre les deux 
gouvernements sur les quelques 
points encore en litige. 

C'est donc samedi seulement que 
l'on saura si toutes les petites difficul-
tés rencontrées au cours de cette pre-
mière partie des pourparlers sont dé-
finitivement aplanies. 

Impressions allemandes 
Les journaux allemands gardent 

généralement sur l'entrevue d'hier un 
silence qui ne paraît pas être de très 
bon augure. Il semble que l'entente, 
annoncée depuis si longtemps comme 
imminente, n'a pas encore été réali-
sée. Quelques journaux laissent per-
cer un sentiment de déception. Les 
pangermanistes continuent leur» cam-
pagne contre les compensations terri-
toriales au Congo. 

Le ongrès radical et radical 
socialiste 

L'ouverture du Congrès radical a eu 
lieu jeudi à Nîmes. La séance de la 
matinée a été consacrée à la vérifica-
tion des pouvoirs. A deux heures, le 
Congrès a été officiellement ouvert 
par le discours de bienvenue du pré-
sident de la Fédération du Gard, M. 
Jean Gazelles, et par le discours de M. 
Henri Michel, vice-président du comi-
té exécutif, au nom de M. Combes, 
malade. 

M. Cazelles a prononcé un discours-
programme, où il a voulu définir la 
tâche qui, à son avis, s'impose à l'ac-
tivité du parti radical. L'ancien colla-
borateur de Waldeck-Rousseau a d'a-
bord rappelé les défaites subies par 
les radicaux aux dernières élections, 
qui pour eux doivent être une leçon 
Puis il a déclaré que le parti devait 
être un parti de gouvernement, tout 
en étant avant tout un parti réforma-
teur. Mais les radicaux ne doivent pas 
abandonner la lutte contre la réaction 

M. Cazelles ne veut pas davantage 
de complaisance pour les socialistes' 
collectivistes, dont les projets ne 
pourraient se réaliser qu'au mépris de 
la justice et de la liberté, car ils veu-
lent détruire la liberté du travail et la 
liberté individuelle. 

M. Cazelles termine en demandant 
au gouvernement d'avoir une politi-
que claire et de n'incliner les droits de 
la nation souveraine devant aucun 
groupement d'intérêt particulier. Il 
souhaite que la politique radicale con-
serve jalousement un caractère élevé 
de loyauté, de droiture, de désintéres-
sement, de générosité ; « en faisant 
aimer la République, il la rendra fé-
conde. » 

Réorganisation des bureaux des 
préfectures 

Le conseil des ministres a approu-
vé un projet de loi portant réorganisa-
tion des bureaux des préfectures. Cet 
te réforme répond au vœu exprimé 
par l'article 101 de la loi de finances 
de 19*10. Elle constitue le pendant de 
celle que M. Caillaux réalisa en 1907 
pour le personnel des trésoreries gé 
nérales et des recettes des finances. 
Actuellement, la situation des em-
ployés de préfecture et de sous-préfec-
ture relève entièrement soit du gré 
des préfets, soit de réglementations 
locales disparates. Le projet de loi et 
le projet de règlement élaborés en 
font un corps d'administration doté 
d'un statut et soumis à des règles uni 
formes. L'innovation entraîne une 
amélioration générale des traitements, 

dont la charge, d'ailleurs minime, se-
ra largement compensée par les avan-
tages qu'en retirera le service. 

La guerre d'Orient 

L'opinion publique est anxieuse 
Le Comité de l'Association du 

Croissant-Rouge, qui s'est réuni lundi, 
a pris toutes les dispositions néces-
saires pour l'engagement de médecins 
et l'acquisition d'instruments de chi-
rurgie et de médicaments pour les 
ambulances de l'armée. 

Des souscriptions ont été ouvertes 
dans toutes les provinces pour les 
fonds de guerre. 

Une somme de 75.000 fr, a été re-
cueillie à Koniath et transmise au 
ministère de la guerre. Djezaerli mah-
moud pacha a adressé 25.000 francs. 
Les Syriens se sont inscrits pour 24 
millions de francs. 

Suivant des informations de Salo-
nique, quinze classes de réservistes 
ont été appelées, savoir : cinq classes 
de la première réserve, musulmans et 
non-musulmans, et dix classes de ré-
difs de la deuxième réserve, musul-
mans. 

Les phares sont éteints sur les cô-
tes de la mer Egée. 

Le choléra prend des proportions 
inquiétantes et aggrave la situation 
déjà critique. 

La situation à Tripoli 
Les derniers réfugiés débarqués à 

Malte disent que les vivres commen-
cent à manquer à Tripoli. On prévoit 
IL pillage de la part des indigènes, et 
c'est pour cette raison peut-être qu« 
l'intervention de la marine, avant l'ar-
rivée du corps expéditionnaire, a été 
décidée, les troupes turques ne pou-
vant plus garantir l'ordre. 

Le chancelier du consulat anglais 
de Tripoli, débarqué à Malte, dit que 
les marchandises déposées à la doua-
ne de Tripoli sont réquisitionnées par 
les autorités turques pour nourrir et 
entretenir les soldats et les indigènes. 

La flou» fantôme 
Le Giornale d'Italia a recueilli une 

information maltaise, assurant que la 
flotte turque médite un coup hardi, 
tandis qu'elle laisse croire qu'elle se 
trouve aux Dardanelles. 

Le drapeau italien flotte sur Tripoli 
Une dépêche de Tripoli parvenue 

cette nuit à Paris a apporté la nouvel-
le que des compagnies de débarque-
ment ont occupé les forts jeudi à mi-
di, et ont hissé sur l'un d'eux le dra-
peau italien. 

Après l'occupation des forts, l'esca-
dre italienne a débarqué d'autres com-
pagnies de matelots, avec canons et 
mitrailleuses, et a occupé militaire-
ment la ville de Tripoli. L'occupation 
a eu lieu sans incidents. 

Les troupes débarquées ont été pla-
cées sous les ordres du capitaine de 
vaisseau Cadni, et le contre-amiral 
Roreddolmo a été nommé gouverneur 
de Tripoli. 

Petites Nouvelles 
— A l'Observatoire de Saint-Genis-

Laval, près de Lyon, on a observé la 
comète Reljawky, découverte le 28 
septembre à Siméis (Crimée), et qui 
est la septième comète de l'année. 
L'astre est très brillant, avec une im-
posante queue. 

— La douane de Cherbourg vient 
de mettre l'embargo sur un charge-
ment de 10.000 kilos de beurre pro-
venant de Sibérie et d'Autriche, et ex-
pédié par voie anglaise. Trente échan-
tillons ont été prélevés pour être ana-
lysés. 

— Une violente bagarre, qui a duré 
plusieurs heures, s'est produite à 
Rokitno, village de la Pologne, entre 
un millier de catholiques et une foule 
composée d'orthodoxes. On signale 
plusieurs morts et quarante blessés. 

—• Les Syndicats ont décidé de fai-
re cause commune avec les grévistes 
et de déclarer la grève générale à par-
tir de ce matin. La vie commerciale 
est complètement arrêtée à Cette. 

/ 



CHRONIQUE LOCAL 

Révocation 
Par décret du Président de la Répu-

blique en date du 4 octobre, M. Mour-
guès, qui avait été suspendu des fonc-
tions de maire d'Albas a été révoqué. 

Cette mesure était-elle attendue ? 
Oui, par les républicains, non par les 
amis de M. Mourguès. 

Et M. Mourguès lui-même espérait 
que le Conseil d'Etat lui donnerait 
raison, qu'il casserait l'arrêté préfec-
toral. 

M. Mourguès comptait sur l'autori-
té, sur les démarches en haut lieu de 
puissants amis ! 

Hélas ! M. Mourguès est comme 
tous les mortels, à la merci de bien dé-
cevantes illusions. 

Ou bien, il y avait pour obtenir la 
révocation, des adversaires plus puis-
sants en haut lieu que ses amis, ou 
bien ses amis puissants l'ont lâché, 
plaqué. 

Grands Dieux ! Que M. Mourguès 
qui tout récemment encore croyait 
avoir la victoire et se promettait de 
faire un pied-ide-nez à ses adversaires 
si l'arrêté préfectoral avait été annulé, 
que M. Mourguès doit souffrir en son 
amour-propre de n'être plus maire de 
la commune d'Albas ! 

Bah ; il s'en consolera puisqu'aussi 
bien, il n'ignore pas que s'il ne tien-
dra plus par devers lui le sceau de la 
mairie, il tiendra encore la queue de 
cette belle poêle où son Conseil muni-
cipal continuera comme par le passé, 
à faire faire les petites affaires com-
munales. 

Néanmoins il doit trouver que cette 
mesure prise à son égard est dure ; et 
in petto, il n'en est pas content, d'au-
tant plus qu'il ne s'y attendait pas et 
qu'il avait même l'espoir de la voir 
annuler. 

Cet espoir est déçu et cela prouve 
que l'ancien maire d'Albas se flattait 
en disant que des amis puissants lui 
feraient rendre justice (!) 

Nous avouons, nous, très sincère-
ment, nous n'avons aucune sotte pré-
tention, que ce n'est pas sur nos ins-
tances que la décision présidentielle a 
été prise. 

i LOUIS BONNET. 
*** 

Voici le décret de révocation du 
maire d'Albas : 

Le Président de la République 
Française, sur la proposition du Pré-
sident du Conseil, ministre de l'inté-
rieur ; 

Vu l'article 8 de la loi du 5 avril 
1884 ; 

Considérant que M. Mourguès, mai-
re d'Albas, a gravement manqué à ses 
devoirs en faisant obstruction aux dé-
libérations de la Commission adminis-
trative du Bureau de bienfaisance de 
sa commune et en provoquant des in-
cidents de nature à entraver les tra-
vaux de cette Commission ; 

Vu les explications écrites par lui 
fournies, décrète : 

Article premier. — M. Mourguès, 
maire de la commune d'Albas est ré-
voqué de ses fonctions. 

Article 2. — M. le Président du Con-
seil, ministre de l'Intérieur, est char-
gé de l'application du présent décret. 

Fait au Loupillon, le 5 octobre 1911. 
Signé : A. FALLIERES. 

NÉCROLOGIE 

Nous apprenons avec un vif regret 
la mort de M. Antonin Lacaze, no-
taire à St-Paul-Labouffie, père de no-
tre ami M. Louis Lacaze, le distin-
gué maître du barreau de Cahors, sur-
venue jeudi à 2 heures de l'après-
midi. 

Rien dans l'état de santé de M. La-
caze ne faisait prévoir un dénoue-
ment aussi brutal : et c'est avec stu-
peur que l'on a appris la mort de cet 
homme de bien. 

D'un esprit très cultivé, d'une intel-
ligence vive et d'une belle activité, 
M. Lacaze, qui était le doyen des no-
taires du Lot, avait la juste réputa-
tion d'être un conseiller judicieux et 
éclairé. 

Longtemps les électeurs de St-Paul-
Labouffie lui ont confié les fonctions 
de maire de la commune et ce n'est 
que depuis ces dernières années, à 
cause de son grand âge, qu'il aban-
donna ses fonctions que, du reste, il 
eut la satisfaction de voir exercées 
par son fils. 

C'est au milieu de la population en-
tière de St-Paul-Labouffie, d'amis ve-
nus de Cahors et de tous les points 
du canton, que samedi matin, à 11 
heures, ont eu lieu les obsèques de M. 
Antonin Lacaze. 

Nous nous inclinons respectueuse-
ment devant le cercueil du regretté 
disparu et nous adressons à son fils, 
M. Louis Lacaze et à sa famille, l'ex-
piession de nos sentiments sincères 
de condoléances et de vive sympathie. 

L. B. 

Conseil d'arrondissement 
Le Conseil d'arrondissement de Ca-

hors se réunira lundi 9 octobre à 10 
heures du matin dans une des salles 
de la Préfecture. 

Au Congrès de Nimes 
Le parti radical et radical-socialis-

te tient son Congrès annuel à Nîmes. 
Dans sa séance de vendredi il a 

constitué le comité exécutif. 
MM. Loubet, Gôcuia, sénateurs, Bé-

cays, député, docteur Darquier, maire 
de Cahors ont été élus membres du 
comité exécutif dont M. Combes a été 
réélu à l'unanimité président. 

Inspection d'académie 
M. Vayssières, le nouvel inspecteur 

d'académie a pris possession des ser-
vices de l'Inspection jeudi. 

Lettre de félicitations 
Sur la proposition de M. le sous-

préfet de Gourdon, M. le Préfet du Lot 
a accordé une lettre de félicitations à 
M. Sourzat, Gédéon, habitant la 
commune du Roc pour la courageuse 
conduite dont il a fait preuve le 9 juil-
let, en portant secours au nommé Mi-
gnot Louis, qui était en danger de se 
noyer dans la Dordogne. 

Servie? p nitf Dlisire 
M. Sézal Jean, gardien en chef à 

la prison d'arrêt de Gourdon, est nom-
mé en la même qualité (2° classe) gar-
dien-chef à la prison de Vitry-le-
François. 

M. Lacan Paul, gardien commis-
greffier à la prison centrale de Melun, 
est nommé gardien-chef (2e classe) à 
la maison d'arrêt de Gourdon. 

Brevet élém ntaire 
Jeudi ont commencé les examens 

du Brevet élémentaire pour les jeunes 
gens. 

Ont été déclarés admissibles : 
MM. Barrât, Couderc, de l'école su-

périeure de Luzech ; 
Cadiergues, Fournajoux, Mazeyrac, 

de l'Ecole supérieure de St-Céré ; 
Rigoulat, de l'école supérieure de 

Martel ; 
Pommier, du cours complémentai-

re de Cahors ; 
Àrmandou, du cours complémen-

taire de Prayssac ; 
Bergougnoux, de l'école de Bétaille; 
Déjean, Lafferayrie, de l'école de 

Capdenac-Gare. 
Chassaing, de l'école de Treignac 

(Corrèze). 
Les examens continuent. 

Société de Tir du Cours Complémentaire 
de Cahors 

Sur 101 Ecoles primaires supérieu-
res ayant pris part cette année au 
XVP championnat de tir de l'Union 
des sociétés de tir de France, la socié-
té scolaire de tir du cours complémen-
taire de Cahors (rue du Lycée), a été 
classée 6e. 

Quatre de ses tireurs figurent dans 
l'ordre suivant sur la liste des 144 
élèves récompensés : 

9°, PLANACASSAGNE, médaille d'ar-
gent avec l'insigne de tir ; 

27", POMMIER, médaille de bronze ; 
56°, BAUDEL, un diplôme de l'Union 

des sociétés de tir de France. 
104e, COUDERC, un diplôme de l'U-

nion des sociétés de tir de France. 

Réunion-Conférence 
On nous communique : 
Les Travailleurs Manuels et Intel-

lectuels sont instamment priés d'as-
sister à la grande Réunion de protes-
tation organisée par le Syndicat Na-
tional des Travailleurs des Chemins 
de Fer d'accord avec la Fédération Gé-
nérale des Mécaniciens et Chauffeurs 
contre la non réintégration des Che-
minots qui aura lieu à la Bourse du 
Travail le dimanche 8 octobre à 8 heu-
res 1/2 du soir. 

Le camarade J. Sauvé, délégué des 
deux organisations des travailleurs de 
la voie ferrée y exposera la cause des 
révoqués. 

CONCOURS AGRICOLE DÉPAhTtHESTAL 
tenu à Figeac le 2 octobre 1911 

Lundi, 2 octobre, a eu lieu à Figeac 
sur le champ de foire, le concours 
agircole organisé par la société d'agri-
culture du Lot, sous la présidence de 
M. Delbreil, président de la société. 

Le jury composé de MM. Marre, 
professeur départemental d'agricultu-
re de l'Aveyron ; Quercy, professeur 
départemental d'agriculture du Lot ; 
Pezet, professeur spécial d'agriculture 
à Figeac ; Deltil, vétérinaire départe-
mental ; Campagne, vétérinaire à Fi-
geac ; Hug, éleveur à Assier ; Mage, 
conseiller général, propriétaire à La-
tronquière ; Docteur Belvit, proprié-
taire à Lacapelle-Cabanac ; Brunet et 
Laporte propriétaires à Caillac ; Da-
let, propriétaire au Montât ; Rigal, 
propriétaire à Espère ; Alphonse, hor-
ticulteur-grainier à Cahors ; Arnau-
det et Viviès propriétaires à Cahors ; 
s'était divisé en trois sous-Commis-
sions. 

MM. le sousnpréfet de Figeac, Cocu-
la et Loubet, sénateurs du Lot, Bécays, 
député de Figeac et M. le maire de Fi-
geac ont bien voulu assister à cette 
manifestation agricole. 

Un nombreux public n'a cessé de 
visiter le concours pendant les opéra-
tions qui ont été terminées vers onze 
heures et demie. 

Le soir, à 2 heures, a eu lieu à la 
salle St-Fargeau, la proclamation des 

récompenses, sous la présidence de M. 
le sous-préfet de Figeac. 

M'. Delbreil, président de la société, 
remercie M. le sous-préfet et MM. les 
sénateurs et le député de Figeac, ainsi 
que la municipalité, d'avoir bien vou-
lu assister à notre manifestation agri-
cole. 

Il fait la critique du concours et fait 
ressortir les améliorations que les 
agriculteurs peuvent apporter à leurs 
cultures. Il fait remarquer, que pour 
la première fois la société d'agricultu-
re a cru devoir ajouter à ses primes 
des récompenses aux familles nom-
breuses d'agriculteurs. 

Il annonce ensuite que la société 
d'agriculture étudie en ce moment la 
création de coopératives laitières dans 
notre département et rappelle les pro-
grès obtenus dans les Charentes par la 
création de ces institutions et l'ère de 
prospérité qui a suivi dans ce dépar-
tement une crise identique à celle que 
nous traversons. 

Il donne ensuite lecture du palma-
rès. 

ESPÈCE BOVINE 

Taureaux 
1" prix, Vaysières à Puy-l'Evêque, 

140 fr. ; 2e, Poujade à St-Cirgues, 120 
fr. ; 3e, Mages à Béduer, 100 fr. ; 4e 

Lascroux à Cardaillac, 80 fr. ; 5e, Esti-
val à Montet-et-Bouxal, 60 fr. ; 6e, Cels 
à Figeac, 50 fr. ; 7e, Murât à Figeac, 25 
fr. ; Médaille d'argent, Glaude à Assier; 
médaille de bronze, Destruel à Laba-
thude ; médaille de bronze, Gaubert à 
Viazac. 

Vaches pleines ou suitées 
1" prix, Jouffroy à Figeac, 100 fr. ; 

2", Vayssières à " Puy-l'Evêque, 80 fr. ; 
3e, Salles ■ Henri à Figeac, 60 fr. ; 4e, 
Cantaloube à Fans, 40 fr. ; 5°, Taurand 
b Fourmagnac, 25 fr. ; 6°, Cavalié à Fi-
geac, 20 fr. ; 7e, Estival à Figeac, 20 fr. ; 
8", Poux à Figeac, 20 fr. ; médaille d'ar-
gent, Toussaint à Figeac ; médaille de 
bronze, Larnaudie à Planiol'es. 

Prix d'honneur : médaille de vermeil 
du Ministère de l'agriculture : M. Vays-
sières à Puy-l'Evèque. 

ESPÈCE PORCINE 

Verrats 
1" prix, Verdier à Viazac, 40 fr. ; 2e, 

Miramon à Lassalle-Durbans, 30 fr. ; 3e, 
Lacout à Gorses, 20 fr. ; 4°, Cels à Fi-
geac, 10 fr. ; 5e, Redoulès à Montredon; 
5 fr. ; médaille d'argent, Moussié à Rey-
revignes ; médaille de bronze, Venries 
à Lauresses. 

Truies 
1" Prix, Sales à Camburat, 40 fr. ; 

2e, Viguié à Capdenac-le-Haut, 30 fr. ; 
3e, Pradclles à Faycelles, 20 fr. ; 4e, La-
garrigue à Figeac, 10 fr. ; médaille 
d'argent, Serres Pierre à Figeac. 

Prix d'honneur : médaille de vermeil 
de la Société des Agriculteurs de Fran-
ce, M. Verdier à Viazac. 

ANIMAUX DE HA.SSE-COUR 

Poules 
lor prix, Grèzcs à Figeac, 10 fr. 

Oies 
1" prix, Larigaldie à Figeac, 10 fr. ; 

2", Gardés à Figeac, 5 fr. ; 3°, Liauzun 
à Figeac, 3 fr. 

Dindons 
V prix, Gardes à Figeac, 10 fr. ; 2% 

Loupiac à Figeac, 5 fr. 
Canards 

1" prix, Boutaric à Figeac, 5 fr. ; 2e, 
Lalo à Figeac, 3 fr. ; 3°, Gardes à Fi-
geac, 2 fr. 

Pigeons 
1" prix, Vignard à Figeac, 5 fr. ; 2°, 

Boutaric à Figeac, 3 fr. 
Lapins 

1er prix, Loth à Figeac, 5 fr. ; 2°, Gar-
des à Figeac, 3 fr. ; 3e, Manilève à Fi-
geac, 2 fr. ; 4°, Paux, à Figeac, 2 fr. 

INSTRUMENTS AGRICOLES 

Constructeurs du département 
1" prix, Geniès à Caillac 50 fr. et 

Cantaloube à Bagnac, 50 fr. ; 2" prix, 
Rigal Henri à Figeac, 10 fr. et Masbou 
à Figeac, 10 fr. 

Représentants 
Fages, Roques, Bédou et Chalourdis, 

forgerons à Figeac, diplôme de médaille 
de vermeil. 

FRUITS, PRODUITS MARAICHERS ( 

ET AGRICOLES 

Bergognoux à Gramat : médaille de 
vermeil ; Dalmas à Trémond, médaille 
d'argent ; Gaubert à Figeac, médaille 
de bronze ; Bonnet à Figeac, mention 
honorable. 
EXPOSITION D'HORTICULTURE DÉCORATIVE 

M. Tarlet à Figeac, plaquette d'argent. 
PLANTATIONS D'ARBRES FRUITIERS 

Castanié à St-Céré, 75 fr. et médaille 
d'argent. 

REBOISEMENT 

Genries à Espalieu, 50 fr. et médaille 
d'argent ; Gamel à St-Jean-de-Laur, mé-
daille d'argent ; Lherm à Sousceyrac, 
médaille de bronze. 

CULTURE MARAÎCHÈRE 

Roques à Figeac, 70 fr. ; Fonservines 
à Figeac, 30 fr. 

ENSEIGNEMENT AGRICOLE 

Cennac à Teyssieu et Lherm à Sous-
ceyrac, médaille d'argent. 
INSTALLATIONS DE CHAIS, CAVES ET MATÉ-

RIEL DE VINIFICATION 

Docteur Vernct à Cajarc, médaille de 
vermeil. 

FAMILLES NOMBREUSES D'AGRICULTEURS 

Delpon Pierre à Lissac, 60 fr. ; Ca-
pus Antoine à Béduer, 50 fr. ; Toulze 
Antoine à Béduer, 50 fr. 

V de fucie 
Quiconque voudra se livrer à la fa-

brication du vin de sucre (piquette) 
pour sa consommation familiale, est 
tenu d'en faire la déclaration trois 
jours au moins à l'avance à la recette 
buraliste des contributions indirectes 
s'il veut éviter un procès-verbal. 

La quantité de sucre employée ne 
devra être supérieure à 20 kilos par 

membre de la famille et par domesti-
que attaché à la personne, ni à 20 ki-
los par 3 hectolitres de vendanges ré-
coltées, ni au total à 200 kilos pour 
l'ensemble de l'exploitation. 

La fabrication des piquettes n'est 
autorisée que pour la consommation 
familiale et jusqu'à concurrence de 40 
hectolitres par exploitation. (Article (5 
de la loi du 29 juin 1907). 

RAPPORT DE M.TUZET 
INSPECTEUR COMMERCIAL 

DE LA COMPAGNIE D'ORLÉANS 

Sur l'établissement d'une Ecole pra-
tique d'Horticulture à Cahors. 

COMMUNICATION FAITE AU CONSEIL 

GÉNÉRAL 

(Suite) 

-Un projet de budget comprenant 
une période d'exploitation de six an-
nées a été étudié, je le soumets à l'ap-
préciation d'une Commission d'étude. 

Compte de premier établissement 
Achats d'outillage horticole, chas-

sis, semences et plants, 5.000 fr. Som-
me à disposition pour les insuffisan-
ces des premiers exercices 5.000 fr., 
soit 10.000 fr., dont l'amortissement 
se fera chaque année par prélèvement 
sur les recettes nettes. 

Compte d'Exploitation suivant le 
programme adopté pour la gestion de 
l'Etablissement. 

Dépenses pendant les six premières 
années d'Exploitation, compte tenu 
d'un effectif de 20 personnes la 1" an-
née, de 40 à partir de la 2° année et 
d'une organisation de cours tempo-
raires dès la 3e année. 

Natures des dépenses 
F 

Traitement du personnel, direction, 
chefs et sous-chefs de culture, sur-
veillance, moniteurs, indemnités pour 
cours et conférences : 6.800, 6.800, 
7.800, 8.300, 8.500, 8.500 i. 

Indemnités aux femmes des em-
ployés pour services rendus à la lin-
gerie, cuisine, économat, salaire des 
aides : 1.000. 1.400, 1.600, 1.600, 
1.600, 1.600. 

H 
Chauffage, éclairage, soins médi-

caux, impôts et divers : 1.500, 2.000, 
2.000, 2.000, 2.000, 2.000. 

Dépenses d'exploitation. Engrais, 
matériel et outillage, attelages : 1.000, 
1.800, 2.300, 2.600, 2.800, 3.000. 

Nourriture de 40 élèves à 300 fr. 
par an, la partie de récolte consom-
mée non comprise : 6.000, 12.000, 
12.000, 12.000, 12.000, 12.000. 

I 
Prélèvement pour amortir le comp-

te d'Etablissement et les avances fai-
tes : », », 2.000, 2.500, 2.500, 
2.500. 

Fonds à employer aux encourage-
ments et améliorations (mémoire). 
Totaux : 16.300, 24.000, 27.700, 
29.000, 29.400, 29.600. 

Total : 156.000 fr. 
Nature des Recettes 

A 
Pensions payées par des élèves pla-

cés par des particuliers, V année 10 
à partir de la 2° année, 20 à 400 fr. : 
4.000, 8.000, 8.000, 8.000, 8.000, 
8.000. 

B 
Pensions sous forme de bourses 

payées par le département ou les vil-
les, 1" année, 10 à partir de la 2e an-
née, 20 à 400 fr. : 4.000, 8.000, 8.000, 
8.000, 8.000, 8.000. 

C 
Produit des récoltes. Culture ma-

raîchère, 2 hectares : », 3.000, », », 
», ». 

3 hectares: », », 4.500, 4.500, 4.500, 
4.500. 

Culture fruitière et pépinières, 2 
hectares : », », 2.000, 3.500, 4.000, 
4.000. 

D 
Indemnités payées pour les cours 

de saison par les auditeurs libres : 
», », 1.000, 1.200, 1.500, 1.500. 

E 
Subventions spéciales pour les ser-

vices rendus à l'enseignement horti-
cole en général!. 

Ministère de l'agriculture : 2.000, 
4.000, 6.000, 6.000, 6.000, 6.000. 

Sociétés-Comices et département : 
500, 800, 1.000, 1.000, 1.000,, 1.000. 

Subvention pour l'organisation 
d'un cours d'hydraulique agricole : 
500, 1.000, 1.000, 1.000, 1.000, 
1.000. 

Total : 11.000, 32.000, 31.500, 
33.200, 34.000, 34.000. 

Total général : 175.700 fr. 
Il résulte du projet de budget ci-

dessus que pendant une période de 
six années, les recettes à prévoir s'é-
lèveront à 175.700 fr., les dépenses, 
après prélèvement de quatre annuités 
du compte d'amortissement, à 
156.000 fr. La gestion aurait un excé-
dent de 19.700 à appliquer à la loca-
tion de terrains supplémentaires pour 
étendre l'exploitation à 6 hectares de 
cultures maraîchères et fruitières, à 
améliorer les moyens d'exploitation 
et à faire des sacrifices en vue d'expé-
rimenter des procédés de culture. 

1 Le premier nombre concerne la première 
année ; le 2e, la deuxième année ; le 3e, la troisiè-
me année; le 4e, ln quatrième année; le 5", la 
cinquième année ( t le 6% la sixième année. 

Ci-après les explications sur cha-
que article du budget recettes et dé-
penses. 

A. La recette de 10 pensions pour 
la première année, de 20 pour les an-
nées suivantes est assurée par la Com-
pagnie du chemin de fer d'Orléans 
qui, par décision de son Conseil d'ad-
ministration placerait chaque année 
10 pupilles choisis parmi les orphe-
lins de son personnel. C'est une recet-
te assurée. 

B. La recette sous forme de Bour-
ses de 4.000 fr. pour la première an-
née, de 8.000 pour les années suivan-
tes est à attendre des élèves placés 
par des particuliers, par le Départe-
ment et les communes ; pour laisser 
à l'Etablissement son caractère de 
Bienfaisance, ne seraient admis com-
me internes que des orphelins desti-
nés à se livrer à la profession d'horti-
culteur ou de jardinier. 

C. La recette nette de 3.000 fr. 
pour l'exploitation de deux hectares, 
de 4.500 pour celle de trois hectares 
n'est pas exagérée dans le cas de cul-
tures intensives. 

(A suivre) 
H. TUZET, 

Inspecteur commercial 
de la Compagnie d'Orléans. 

JEHAN RIS A CAHORS 
Ce soir samedi 7 octobre, au Grand 

Café de Bordeaux, le joyeux bohème 
JEHAN-RIS, jouera : « Maroc.oqui-
neries ! », revue d'actualité. 

Au programme les dernières hila-
rantes fantaisies du célèbre chanson-
nier. Le spectacle commencera à 9 
heures. 

Seruice des pharmacies 
Le service des pharmacies sera as-

suré le Dimanche 8 Octobre, par la 

Grande Ph.>rmacie de la Croix-Rougr 
Paul GAftMAL 

EOL'I.I-.VARD GAMBETTA (EU face le Tli'àtre) 

Avenir Cadurcien 
Allées Fénelon 

Programme du 8 Octobre 
Marche Mauresque Maquet 
Neiges d'antan, valse Kelsen 
Polka pr cornet et bugle Boisson 
La veillée en Artois, fant6 Bouchel 
Petit secret, pavane Roux 

De 3 h. 1/2à i h 1/2 

Etat civil de la ville de Cahors 
du 30 septembre au 7 octobre 1 >11 

Naissance 
Lasfargues Roger-Henri-Félix, rue 

Labarre, 46. 

Publications de mariages 
Sers Antoine-Paul-Louis, commis des 

Postes, et Rouget Jeanne-Margueri-
te-Alice, s. p. 

Figarol Albert-Jean-Paul, commis des 
contributions indirectes, et Rison 
Rose-Jeanne, s. p. 

Janis Jean, soldat au 7e de ligne, et 
Cassot Marie, s. p. 

Mariages 
Pébeyre Fernand-Alain, négociant, et 

Gauthier Marie-Joséphine-Françoi-
se-Augusti»e, s. p. 

Boyssel Isidore, gendarme en retraite, 
et Ciprien Jeanne-Joséphine-Marie, 
employée au Lycée. 

Picat Théodore-Pierre-Albert, officier 
d'administration, et Gançon Thérè-
se-Marie-Louise, s. p. 

Décès 
Clamens Joseph-Elie, caporal au 7% 

célibataire, 23 ans, hospice. 
Pages Etienne, postillon, 56 ans, hos-

pice. 
Vincent Marie, épouse Berbier, 73 ans, 

rue des Mirepoises, 13. 
Valette Jean-François, cultivateur, 

65 ans, hospice. 
David Jeanne, s. p. épouse Séval, 48 

ans, rue Nationale, 73. 

fêlugraifiifigi reps fcler i 
Paris, 0 octobre, 2 h. 21 s. 

Le rendement des impôts 
Le rendement des impôts pendant 

le mois de septembre est en augmen-
tation de huit millions sur septembre 
1910. 

Le général Moinler chez 
M. Cailloux 

M. Cailloux a reçu ce matin le gé-
néral Moinier, commandant le corps 
expéditionnaire du Maroc. 

Les funérailles des victimes 
du « Liberté » 

80 cercueils renfermant les victi-
mes du « Liberté » qui n'ont pu être 
identifiées ou qui n'ont pas été récla-
mées, ont été solennellement inhu-
més ce matin au cimetière de Lagou-
bran à Toulon. 

Au cimetière des discours ont été 
prononcés. 

Télégrammes reçus aujourd'hui/. 
Paris 7 octobre, 9 h. 22 m. 

Contre le Cabinet 
L' « Eclair » publie un article d'un 

vieux parlementaire appartenant à 
la majorité, dans lequel il est dit que 
M. Clemenceau qui désire revenir 
au pouvoir dirigera dès la rentrée 
des Chambres des attaques contre le 
cabinet Caillaux au sujet de son at-
titude dans la question marocaine. 

Les compensations 
Le « Journal » signale le bruit qui 

court à Gênes que l'Italie céderait 
l'Erythrée à l'Allemagne aussitôt 
l'occupation de la Tripolitaine sui-
vant le système de compensations 
élaboré au Maroc. 

L'occupation de Tripoli i 
3 OOO marins italiens occupent Tri-

poli. Le calme est complet. 

Le gouverneur de Tripoli 
L'amiral Boreadolmo est nommé 

gouverneur de Tripoli. 

AGENCE FOURNIER 

Arrondissement de Gourdon 
St-Denis-Catus 

Fête locale. — La jeunesse de St-
Denis-Catus célébrera la fête annuel-
le les 14, 15 et 16 octobre avec un éclat 
inaccoutumé. 

Voici le programme des réjouissan-
ces : 

Samedi 14. — Annonce de la fête 
par des salves d'artillerie et récep-
tion de la musique. 

Dimanche 15. — A six heures, ré-
veil en musique et nouvelles salves 
d'artillerie, départ pour la distribu-
tion des bouquets ; à 11 heures, apé-
ritif-concert. A 3 heures, tour de ville 
en musique ; jeux divers ; de 4 heu-
res à 6 heures, grand bal public. A 8 
heures et demie, grande retraite aux 
flambeaux et grand bal public avec 
bataille de confetti. A minuit, grande 
farandole endiablée. 

Lundi 16. — Réveil en fanfare ; à 
11 heures, apéritif concert ; à 3 heu-
res, tour de ville en musique et grand 
bal public ; à 8 heures et demie, gran-
de retraite aux flambeaux avec bal de 
nuit et bataille de confetti ; à minuit, 
grande farandole d'adieux. 

Bon accueil sera fait aux étrangers. 
Notre orchestre sera dirigé par 

l'excellent chef de musique, M. Du-
pas, de la fanfare gourdonnaise. 

Cabrerets 
Les maraudeurs. — Tous les ans, 

à l'époque des vendanges, il se com-
met des vols de raisins. Les voleurs 
profitent tranquillement de leurs lar-
cins et personne jusqu'ici n'a osé por-
ter plainte contre les malfaiteurs. 

Il est regrettable que de pareils faits 
se renouvellent si souvent alors qu'il 
serait si facile de faire pincer les cou-
pables. 

Montcuq 
Ecole primaire supérieure de Jeu-

nes Filles. — L'année scolaire com-
mence par un brillant succès : trois 
jeunes filles présentées par cet éta-
blissement viennent d'être reçues au 
brevet élémentaire : ce sont Mlles : 

Léonie Caussanel, de Paris ; Clau-
dia Guilhon, de St-Vincent-Rive-d'Olt 
et Paule Rédoulès, de Cras. 

Félicitations aux lauréates et à 
leurs professeurs. 

Arrondissement de Figeac 
Bretenoux 

Horrible accident. — M. Mazot, de 
Prudhomat, domestique chez son on-
cle, à Saint-Michel-Loubejou, vient 
d'être victime d'un terrible accident 
qui a eu des suites mortelles. Il était 
occupé au nettoyage d'un foudre des-
tiné à contenir du vin. Il eut la mal-
heureuse idée de le nettoyer avec de 
l'essence qu'il introduisit dans le fou-
dre. Cela fait, il y mit le feu ; mais 
comme une épaisse fumée sortait du 
foudre, il boucha l'ouverture. A peine 
eut-il opéré qu'une détonation se fit 
entendre. Le foudre éclata ; Mazot fut 
violemment projeté sur un tonneau, 
On le releva avec de multiples blessu-
res et une fracture du crâne. 

Malgré tous les soins qui lui furent 
prodigués, il ne tarda pas à expirer. 

Puybrun 
M. Casimir et le Drapeau. — M. 

Casimir aime, dit-il, autant que vous 
et moi et plus que quiconque le Dra-
peau tricolore, le drapeau de la Ré-
volution de 89, du Conventionnel J.-
L. David et s'il ne veut pas aux enr 
ferrements celui du Comité, c'est sim-
plement parce que ce drapeau a as-
sisté à des enterrements civils. 

Or, le drapeau des vétérans, com-
me celui du Comité accompagne à 
leur dernière demeure tous ses mem-
bres sans tenir aucun compte du ca-
ractère de la cérémonie et nul n'i-
gnore à Puybrun qu'il a déjà figuré 
à plusieurs enterrements civils ; ce-
pendant M. Casimir l'a accepté sans 
sourciller au dernier enterrement : 
que vaut donc son argument contre 
le drapeau du Comité ? 

Le regretté M. Mazet n'appartenant 
pas au Comité, à ses obsèques, seul 
figura le drapeau de la commune —> 



de même qu'à celles de la femme Jo-
sion. — Donc si le drapeau tricolore 
symbolise la Révolution française, 
celui du Comité n'a jamais été l'em-
blème des enterrements civils et il 
n'y a plus de doute possible, ce que 
veut M. Casimir c'est uniquement met-
tre la discorde dans la commune. , 

Les fortes chaleurs ont dû le 
brouiller avec le... St-Esprit car il a 
oublié de communiquer à ses ouail-
les la décision du pape, qui lui in-
terdit d'accompagner à leur dernière 
demeure tous ceux qui n'ont pas ac-
compli leur devoir pascal. 

A.-C. DE MISÈRE. 

Teyssieu 
Changement de foires. — Le Maire 

de Teyssieu a l'honneur d'informer le 
public que les foires qui se tenaient 
au chef-lieu de cette commune les 10 
octobre, 10 novembre et 10 décembre 
sont, à dater de ce jour, reportées au 
13 des mêmes mois. 

Teyssieu, le 6 septembre 1911. 
k Le Maire, 

L. CANET. 

Aynac 
Un conciliabule. — Le froid qui pa-

raissait sévir, malgré la canicule des 
derniers mois, entre nos deux poten-
tats de la politique fin de siècle, sem-
ble toucher à son terme, coïncidence 
bizarre, juste au moment où apparais-
sent les premières couches de ver-
glas. 

N'en soyons pas trop étonnés ; les 
difficultés de l'heure présente, l'ap-
proche des élections municipales de-
vaient amener une entente parfaite et 
une union étroite entre deux êtres si 
bien faits pour s'entendre, surtout 
quand il s'agit de préparer un bluff. 

Aussi grande fête jeudi dernier à 
l'hôtel du Roi. En voici le program-
me : A dix heures réception officielle 
du desservant et son vicaire ; à midi, 
grand dîner pantagruélique : « Je ne 
vous dirai rien du menu servi pour la 
circonstance, non plus que des ques-
tions traitées, ni des décisions pri-
ses... » A 5 heures, pour satisfaire aux 
exigences du protocole, transport en 
voiture des invités au presbytère, le 
Teuf-Teuf à deux places n'étant pas de 
taille à accomplir ce service. Ainsi ré-
jouissons-nous, les conciliabules com-
mencent et nous promettent des heu-
reux jours. 

A bientôt plus de détails. 

Léon CADIERGUES. 

Livernon 
Foire. — La foire du 3 octobre a 

été passable malgré le mauvais temps 
et la pluie qui n'a cessé de tomber tou-
te la journée. 

A la halle, le blé s'est payé 20 fr. 
l'hectolitre, le maïs 17 fr., l'avoine 
7 fr. 50. 

La volaille a valu 0,75 le 1/2 kilo. 
Les œufs 1 fr. la douzaine. 
Les lièvres 1 fr. le 1/2 kilo. 
Les porcs pour la charcuterie, 70 fr. 

les 50 kilos, les porcelets de 25 à 35 fr. 
pièce. 

Quelques transactions ont eu lieu 
sur le foirail aux bœufs. 

Arrondissement de Cahors 
Gourdon 

Etat civil de septembre. — Naissan-
ces : 3 garçons et 2 filles. 

Mariages : Maximilien Cayre, voya-
geur de commerce à Brive, et Marthe 
Veyssières, à Gourdon. —- Jean Ber-
lan, domestique, à Costeraste, et Cé-
line Bortamieu, même lieu. — Basile 
Fa jolies, cultivateur à Payrignac, et 
Hermine Besserves, au Castelat. — 
Pierre Lacombe, menuisier, à Proui-
lhac, et Adeline Simon, même lieu. 

Décès : Léon Lucan, 1 mois, à l'hos-
pice. — Berthe Aussel, 10 mois, à 
Fourquet. — Marie Rhodes, 3 mois, à 
Vaudran. — Françoise Lamontagne, 
74 ans, veuve Chausse, au puits de 
Ginibert. — Antoine Bastit, 72 ans, à 
l'hospice. — Jeanne Mispoulet, 75 ans, 
veuve Constant, à l'hospice. — Lucie 
Rhodes, 4 mois, à Vaudran. — Marie 
Cadiergues, 29 ans, épouse Lucan, à 
l'hospice. — Jean Vielcalzal, 78 ans, 
à l'hospice. — Jean Gaubert, 73 ans, 
à Lapeyrugue. — François Besserves, 
5 mois, au Moulin-Bas. — Marie Flo-
rentin 79 ans, veuve Jaubert d'Issey-
rens, boulevard Galliot-de-Ginouillac. 
— Marthe Chassan, 71 ans, veuve 
Taillade, allées de la République. — 
Anne Coculas, 92 ans, épouse Couderc, 
à Fond-Neuve. — Jean Gouloumès, 4 
mois, rue Calmon. 

Octrois. — Le produit des octrois 
pendant le courant du mois de sep-
tembre s'est élevé à la somme de 
1.662 fr. 56. Les recettes de neuf 
premiers mois sont de 14.957 fr. 30. 

Ce que nous mangeons. — Il a été 
abattu pendant le mois écoulé, aux 
abattoirs de la ville : 15 bœufs, 46 
veaux, 88 moutons et 30 porcs, don-
nant un poids total de 18.500 kilos. 

Accident ou crime. — En son temps 
nos lecteurs ont pu lire l'accident sur-
venu au jeune Fontenille de St-Ro-
main. 

Rappelons le fait. 
Par un temps d'orage, cet enfant 

était allé porter des sabots à son père 
qui était chaussé de pantoufles, lors-
qu'arrivé sur le pont de St-Romain, il 
tomba dans le ruisseau et ne fut re-
trouvé que le lendemain matin noyé à 
un kilomètre du lieu d'accident. 

Or, d'après une double enquête fai-
te par les parents et par le parquet de 
Gourdon, il résulterait que ce pau-
vre petit aurait été victime d'une ven-
geance et aurait été jeté à l'eau. 

Nous espérons que l'enquête très 
habilement menée par M. Daynac, ju-
ge d'instruction, nous éclairera bien-
tôt sur la véracité des bruits qui cou-
rent sur cette affaire. 

Labastide-Murat 
Nécrologie. — Jeudi est décédé à 

Labastide-Murat, M. Rrugalières, no-
taire, conseiller d'arrondissement, 
conseiller municipal. 

C'était un des chefs les plus auto-
risés du parti libéral dans le canton 
de Labastide-Murat. 

POUR GUERIR LES 

Vayrac 

LE SIÈ ÎE DU PUY D ISSOLU 
(ANCIEN UXELLODUNUM ?) 

Dans une petite brochure publiée par 
notre compatriote M. Henri Teulié, 
nous lisons les notes suivantes sur l'an-
cien Uxellodunum : 

Dans YExamen historique et topo-
graphique des lieux proposés pour 
représenter Uxellodunum, par le gé-
néral Creuly et Alfred Jacobs, les 
auteurs citent une légende, concer-
nant le siège, qui leur fut contée dans 
les environs du Puy d'Iàsolu (1). La 
voici telle qu'ils la résument : 

« La tradition... telle que nous l'a 
« transmise notre guide, habitant de 
« Bretenoux, raconte qu'un ennemi 
« (on ne dit pas qu'il soit particulière-
« ment question de César) vint assié-
« ger le Puy et que, ne pouvant le 
« prendre de vive force, il amena par 
« la D jrdogne du côté de Mézels, un 
« troupeau de chèvres qui portaient 
« aux cornes des brandons enflam-
« més. Les habitants, dans l'étonne-
« ment, abandonnèrent, pour courir 
« de ce côté, le lieu du combat, et les 
« ennemis purent escalader la mon-
« tagne ; ils s'en emparèrent et cou-
« pèrent le nez à tous les habitants ». 

L'an dernier, cette légende me fut 
spontanément contée le 21 août 1910. 
Je la donne telle que je la transcrivis 
au fur et à mesure que parlait le nar-
rateur, dans la langue où elle fut dite, 
avec la traduction : Dins lou tems, sul 
Pè de Solu, i ovio 'no vilo è lo Dour-
dougno possavo ol pè. Lou rèi ovio 
bèl fa lou tour del Pè de Solu de tout 
pon troubavo deu rocs, deu raisses 
ou de los porets gornidoi de souldals 
que l'empochavou d'ontra ; è de de-
naut o co de ro ou de bolesto li tua-
vou sous ornes louspufortsèlous pus 
osortous. Ol cap de très mes n'èro pas 
pus ovonça que lou prumiè jour. 
Quant vejèt so que n'èro coumpren-
guè que colio trouva 'n biais pèr 
prendre lo vilo, autromen li serio 
'nquèro dins très ons. 

Lou rèi foguè un plen botèu de ca-
bros bonudos è sus cado bono lour 
rnetèt uno condèlo. O nègre nè, dou-
nè bon ol botèu è lou botèu dovolè 
sus l'aigo, loutos los condèlos olu-
madoi è possèt ol rasi del Pè de Solu. 
Quant lou poble vejèt oquel ofa se 
pourtèrou toui desai è se domonda-
vou so que 'co poudio èstre Del tems 
que porlavou è que fosio deus esclc-
maci loui soudats del rèi ontrèrou de 
l'autre pon è prenguèrou lo vilo. 

TRADUCTION. — Jadis, sur le Puy 
d'Issolu, il y avait une ville et la Dor-
dogne passait au pied (de la monta-
gne). Le roi avait beau faire le tour 
du Puy d'Issolu de tous côtés il ne 
trouvait que rochers, ravins ou mu-
railles garnies de soldats ; et, d'en 
haut, à coups de pierre ou de flèche 
[les soldats] lui tuaient ses hommes 
les plus forts et les plus téméraires. 
Au bout de trois mois il n'était pas 
plus avancéqu/au premier jour Quand 
il vit ce qui en était, il comprit qu'il 
fallait trouver un stratagème pour 
prendre la ville, autrement il serait 
encore là dans trois ans. 

Le roi remplit un bateau de chèvres 
cornues et sur chaque corne il mit 
une chandelle. A nuit noire, il donna 
l'élan au bateau, et le bateau descen-
dit sur l'eau, toutes les chandelles al-
lumées, et il passa tout auprès du 
Puy d'Issolu. Quand le peuple aper-
çut ce spectacle, tous [les gens] se 
portèrent [du côté de la Dordogne] et 
se demandèrent ce que cela pouvait 
être. Pendant qu'ils parlaient et qu'ils 
poussaient des exclamations, les sol-
dats du roi entrèrent par le côté op-
posé et prirent la ville. 

Henri TEULIÉ. 
(1) « A la distance d'environ quatre 

« kilomètres dans l'Est, vers un point ap-
« pelé Bétaille, et au mil eu d'un beau 
« paysage accidenté, on commence à 
« voir se détacher un puissant massif 
« circulaire couronné de verdure ; le 
« guide prévient les voyageurs qu'ils 
« ont devant eux le Puy du Salut, ce 
« qui sans doute autorise 1 orthographe 
« moderne d'Ussolud ; puis il raconte 
« la légende des chèvres et, avec un 
« louable désintéressement, signale à 
« ses hôtes le côté par lequel ils doivent 
« visiter le Puy pour y trouver le trésor 
« qui, srivant une tradition, est enfoui 
« dans ce lieu ». (Op. cit., 21). 

Ce court passage contient quelques 
erreurs qui aprellent des rectificatioas. 
Il faut écrire Bétaille et non Betaille — 
C'est, en venant de Bretenoux (itinérai 
re des auteurs), trois kilomètres avant. 
Bétaille, du haut de la côte de la 
Périère, que l'on voit le mieux le 
Puy d issolu. — Le jeu de mots qui 
consiste à transcrire par Puy du 
Salut les formes d'oc Pè d'Essolu ou 
Pè de Solu est le fait d'un guide plein 
d'imagination, mais il n'est pas soute 
nab'.e Solu, solut, salut, n'a pas dans 
la langue d'oc de la région le sens d'ac 
tion de se sauver, et si ce sens existait, 
on aurait Pè del solu, mais non Pè d'E-s 
solu ou Pè de Solu. — La légende n est 
pa=i aussi connue et aus'd couran'e que 
semblent le dire les auteurs. J'ai pu ar-
aiiver à l'âge de 45 ans, habitant dan» le 
voisinage du Puy d'Issolu, écoutant et 
provoquant contes et légend.s, sans 
l'av oir entendue conter avant 1910. 

MALADIES DE LES 
Beaucoup de nos maladies proviennent d'un désordre quelconque de 
l'estomac et du foie. En état de santé la perte quotidienne de torces 
se compense au moyen de la nourriture, mais quand vous ne pouvez 

digérer les aliments tous les organes sont affamés. 
nnCMCI Pour être bien portant et vigoureux entretenez votre PMIMli^4& digestion en bon état en prenant une dose de Tisane 

américaine des Shakers après chaque repas. Comme 
remède stomacal et tonique digestif elle est unique. Elle éclaircit 
le cerveau, fortifie les nerfs, stimule le foie, facilite la digestion et 
vous permet d'acquérir des forces de la nourritu-re que vous mangez. 

AMÉRICAINE 

! En vente dans toutes les rharmaaies. Demandez à M. Fenyau. pharmacien à Lille, sa brochure Gratuite. 

VARIÉTÉS 

La aie de bohème à oélo 
VÉRIDIQUE HISTOIRE QUE LES NAÏFS 

NE CROIRONT PAS 

(Suite et fin) 

S'il est midi, tous sont, là : les 
vieux, solides et mâles encore, les 
vieilles, nettes et sereines, les garçons 
et les filles étonnés un peu, mais aux 
étonnements froids et vaguement fi-
gés malgré la chaleur et la confiance 
naïve de leurs regards. On les dirait 
venus d'une allégorie flamande ou 
d'une pastorale virgilienne. Nous 
seuls, faisons tache dans ce tableau 
parmi les sabots gris lavés par les 
herbes, avec nos gaucheries de déli-
cats invités à la table rustique et so-
bre du paysan. Si c'est le soir, ce nous 
est aussi de bonne santé que de par-
tager avec les troupeaux rentrés la 
paille de leurs crèches et la tiédeur 
de leurs haleines. 

Ët le lendemain nous repartons, 
plus calmes, plus résolus et plus vi-
goureux pour la même longue route 
à faire, dans la même monotonie, la 
même unité d'effort des choses vers 
le Devoir âpre, la vie à lentement 
créer, développer et rendre pleine. 

Cependant nous n'avons pas tou-
jours su garder le silence ni le res-
pect de ces plaines laborieuses de la 
Hollande campagnarde. Nous avons 
traversé mainte et mainte ville où 
ne dominait plus la paix des choses. 
Là, les mêmes bêtes douces et fières 
que nous avions vues dans le repos 
des pâturages et le culte du paysan, 
nous les retrouvons à l'encan des foi-
res et des marchés, effarées du cri des 
querelles et du cliquetis de l'argent. 
Alors nous avons aussi secoué comme 
elles le bienheureux envahissement 
du calme de la nature pour songer à 
la matérialité de la vie, et assurer des 
repas qu'on ne nous offrait plus. Et 
le rire, le fou rire revenait avec toute 
la force de notre inconscience et de 
notre jeunesse, un instant réfrénées, 
quand suivis d'une foule curieuse de 
gamins, nous allions aux subsistan-
ces. Coûte que coûte, il fallait autre-
ment que par des regards, se faire 
comprendre de ces paysans devenus 
marchands et bourgeois, dont les yeux 
n'avaient plus ce bon chaud de con-
fiance et d'invite des fermières de la 
grand'route. Nous entrions brave-
ment et sans pouvoir toujours dissi-
muler le narquois de notre mine. 
Tout ce dont nous avions besoin était 
facile à avoir quand c'était, à l'étala-
ge. Chez la marchande de légumes, 
nous choisissions nos pommes de ter-
re, nos raves et notre chou, tandis 
que la marchande nous vantait en son 
langage la beauté et le bon marché 
de ses tubercules. Muets et dignes, 
nous appuyions de hochements de 
tête et de notre air entendu ; et sou 
vent nous avons payé d'une pièce 
dont nous avons reçu la monnaie de 
l'air de ceux qui comparent si le prix 
retenu correspond bien au prix de-
mandé. 

Chez le boucher pourtant, il nous 
fut un jour impossible de cacher no 
tre ignorance de la langue et des cou 
tûmes, et ce fut dans un esbrouffe 
ment de rire jusqu'à l'apoplexie que 
je fis moi-même office de boucher et 
coupai de mon mieux le morceau né 
cessaire à notre popote du soir. Je 
m'en tirai d'ailleurs assez bien et 
Brunetière ne présente pas mieux une 
idée, que moi, ma tranche de bœuf 
C'est chez le boucher que nous nous 
débarrassions d'ordinaire de notre 
monnaie, l'alignant sou par sou jus-
qu'à concurrence du prix que le mar-
chand nous trahissait toujours d'un 
geste. 

Un jour, comme nous avions fait 
nos provisions pour le prochain pot-
au-feu, voilà qu'il nous fallut avoir 
recours aux bons offices d'un épicier 
Comment faire? Le bonhomme, assez 
vieux, mais moins ahuri par Fini 
muable retour des soleils et des lu-
nes que par notre irruption inatten-
due, ne comprenait pas nos désirs. 
Nous ne pouvions cependant pas cui-
re notre bouillon sans sel. La soupe 
n'est pas comme un récit de voyage 
et mon estomac est loin d'avoir pom-
ma cuisine l'indulgence de la Revue 
du T.-C. S. pour ma lilléralure. Nous 
étions au désespoir : le boutiquier 
avait appelé sa femme qui, d'un sou-
rire entendu, nous fit l'étalage de ses 
meilleurs bonbons et chocolats à la 
crème. J'enrageais ! Mais il n'est de 

meilleur esprit, dit-on, que d'un 
ventre à jeun. Tandis que je résistais 
à la tentation des « Menier » et des 
« Suchard », l'un de nous courut à 
nos sacs et en rapporta victorieuse-
ment la tranche de bœuf qu'on venait 
d'acheter. Ce nous fut une révélation; 
et tous trois, d'un même geste de nos 
mains vides, à l'ahurissement du ma-
gasin et de ses derrières, nous voilà à 
répandre sur le beefsteack saignant 
un sel imaginaire. On comprit sans 
peine et on nous en donna pour deux 
sous, du réel, quoique un peu jaune, 
et, tel Robinson à la vue des grains 
de blé, je sentis le chaud frisson de la 
reconnaissance me dilater les ventri-
cules... stomacaux. 

Et le poivre ? Ah ! ce fut plus dif-
ficile. C'est en vain que nous renou-
velâmes notre beau geste, en vain 
même (ô simplicitas) que, respirant 
à plein nez dans ma main toujours 
vide, je feignis des éternuements poi-
vrés ! La précieuse épice ne vint pas! 

Nous résolûmes d'aller à elle en 
expédition : divisant mes deux hom-
mes en deux colonnes et moi formant 
une troisième, je partageai les pays 
en trois zones de pénétration : les 
côtés de la boutique, le fond et le 
comptoir ; et prudemment, avec mé-
thode, le nez en alerte, nous avançâ-
mes de bocal EN bocal, de paquet EN 

paquet, jusqu'à ce que notre Polonais 
(vive la Pologne ! monsieur !) eût dé-
couvert au fond d'une boîte en fer 
blanc l'ennemi tant recherché. Le 
temps de prélever sur lui un léger tri-
but de guerre et l'âme fière de la vic-
toire, nos bons coursiers nous empor-
tèrent dans la brousse, où les échos 
et les merles doivent éclater encore 
des rires que nous leur apprîmes ce 
jour-là. 

Cependant notre voyage tire à sa 
fin et ma coquine d'imagination a 
tout embrouillé mes souvenirs. Et 
pourtant je ne voudrais pas mentir à 
vous dire que j'ai trouvé belle, Ams-
terdam, cette Venise du Nord sans 
gondoles, où l'on trouve plus de Nord 
que de Venise. J'ose à peine vous ra-
conter en pédalant comment nous 
avons passé une nuit dans un verger 
si beau, plein de volières si magnifi-
ques que, si je m'arrêtais à vous tout 
dépeindre, je finirais par vous les 
remplir de canards de Gascogne et de 
lapins de Tarascon. Laissez-moi donc 
vous souhaiter pour le reste de vos 
jours vent arrière et gendarme ail 
leurs et comme, à mon récit, vous 
m'avez tout l'air de tomber de la lu-
ne, je m'en vais l'écrire à Cyrano. 

CYRANOULET. 

P. C. C. Ernest CONTOU. 

Bibliographie 
Voulez-vous savoir ce que la Tripolitaine 

était pour la Turquie et ea qu'elle sera pour 
l'Italie ? Ce que vaut le soldat italien et le 
soldat turc ? ... Lisez le dernier numéro 
des Annales où, sous la plume de René 
Bazin, Jean du Taillis, Maurice Gandolphe, 
etc., on répond à ce brûlant questionnaire 
d'actualité. Si les questions litéraires vous 
passionnent plus que les imbroglios politi 
ques, lisez, dans la même revue la brillante 
monographie consacrée à Mm» de Sâvigné, 
fêtée ces jours-ci en Bretagne. Emile 
Faguet, Henri de Régnier, Lucien Bauzin 
célèbrent à l'envi la fameuse marquis?, 
que d'exquises « pages oubliées » de Gaston 
Bousier, Lamartine, etc., évoquent encore. 
Si nous ajoutons que le lieutenant-colonel 
Roussel donne, dans ce fascicule, la conclu-
sion réconfortante de ses articles si suivis 
sur l'éventualité d'une guerre franco-
allemande, que Mme Rostand y publie un 
délicieux poème et que Jules Bois, Max de 
Nansouty, Yvonne Sarcey, le Bonhomme 
Chrysalp, etc., y traitent avec éclat de tous 
les sujets à Tordra du jour, nous ne vous 
aurons donné qu'un rapide aperçu de ce 
numé o aussi at rayant qu'ics'ructif. 

On s'abonne aux bureaux des Annales, 
51 rlie Saint-Georges, Paris, et dans tous 
les bureaux da poste : 10 francs par an 
(étranger : 15 francs). Le numéro 25 cen-
times. 

sur Etoffe, Tapisseries, Dessins décalqua-
bles, Concours. 

Edition violette, purement littéraire : 
un an, Paris, 8 fr. ; Départements, 9 fr. ; 
Union postale, 11 fr. Vingt-quatre pages 
de texte par nmaéro, sans supplément ni 
annexes ; les abonnés de cette édition ont 
droit de prendre part à tous les concours. 

Abonnements à partir du l°r de chaque 
mois, par mandat à l'ordre du Directeur, 
3, rue du 4 Septembre, Paris et dans tous 
les Boréaux de poste. 

Envoi d'un Numéro spécimen sur deman-
de accompagnée de 0 fr. lOen timbres-poste. 

JOURNAL DES DEMOISELLES 

Médaille d'or de la Société Nationale 
d'Encouragement au Bien : Paraissant le 
ltr et le 15 de chaque mois. 

Edition verte : un an, Paris, 16 fr. ; 
Départements, 19 fr. ; Union postale, 
22 fr. 

Edition chamois : un an, Paris, 12 fr. ; 
Départements, 14 fr, ; Union postale, 17 fi" 

Trente f-ix pages de tevte par numéro : 
Morale, Education, Littérature, Romans, 
Nouvelles, Poésies,Actualités, Connaissan-
ces pratiques, Arts, Musique, Conseil s, Chro-
niques, Causeries, ptc. 

Albums de traoaux et démodes : Gravu-
res coloriées, Patrons tracés et coupé*. 
Broderie et Lingerie, Travaux imprimés 

LA TOILETTE DES ENFANTS 
Recueil de Modes Enfantines 

Un an : France, 6 fr. ; Union postale, 
7 fr. 50 : Paraissant le Ie' de chaque mois. 

Douze pages de texte par numéro : Cour-
rier des Modes enfantines illustrées, Plan-
ches cognées, Modèles de Robes, Man-
teaux, Chapeaux pour Fillettes et Garçons, 
Etoffes imprimées, Dessina dôcalquables, 
Planches de broderies, Patrons tracés, 
Patrons découpés, Travaux de fantaisie, 
Conseils pratiques, Renseignements utiles, 
Hygiène,Romans,Nouvelles,Causeries,|ete. 

Abonnements à partir du 1er de chaqne 
mois, par mandat à Tordre du Directeur : 
3, Rue du 4 Septembre et dans tous les 
Bureaux de poste. 

Envoi d'un Numéro spécimeu sur deman-
de accompagnée de 0 fr. 10 en timbres-
poste. 

BIBLIOTHÈQUE DE MA FILLE 
Ouvrages recommandés 

Collections : 3 fr. 50 le volume broché 
Toute abonnée au Journal des Demoi-

selles recevra au prix de faveur de 3 fr 25, 
franco dans toute la France, un volume 
magnifiquement relié. Six volumes pour le 
prix de 18 fr. franco 

PRINCIPAUX ACTEURS : 

MM. Aigueperse, Maryan, Du Camp-
franc,H.Bister,ZénaïdeFleunot, Champ'o. 

MARCHÉS AUX PRUNES 
Eymet, 6 octobre. 

Marché du jeudi 5 octobre. 
Apports, 600 quintaux, le tout ven 

du aux prix suivants : 

50-5, 85 à 90 fr. ; 60-5 à 70 fr. ; 70-5, 
50 à 55 fr. ; 80-5, 40 à 45 fr. ; 90-5, 33 
à 35 fr ; 100-5, 30 à 32 fr. ; 110-5, 25 à 
26 fr. ; 120-5, 20 à 22 fr. ; fretin, 15 à 
16 fr. Le tout les 50 kilos. 

Tombebceuf, 6 octobre. 

Cours du marché de jeudi. 
Les 60/5, 65 à 70 fr. ; les 70/5, 54 

à 56 fr.; les 80/5, 40 à 42 fr. ; les 90/5, 
32 à 34 fr. ; les 100/5, 28 à 30 fr. ; les 
110/5, 23 à 25 fr. ; les 120/5, 19 à 22 
fr. ; les 130/5, 16 à 18 fr. ; fretin, 12 
à 14 fr. le tout les 50 kilos. 

Légère hausse. 

MARCHÉ AUX NOIX 
Objat, 6 octobre. 

Apports : 50 à 60 quintaux environ, 
qui se sont bien vendus à raison de 
21 à 24 fr. les 50 kilos. 

Propos de Guerre 
Passant, va dire à Guillaume 
Que le savon du Congo 
Est, pour la femme et pour l'homme 
Plus précieux que son drapeau. 

Un patriote à Victor Vaissier 

LA HERNIE 
et les 

Déplacements des Organes 

La HERNIE est une infirmité 
gênante et douloureuse qui, mal con 
tenue, peut entraîner des complica-
tions graves, souvent de nature à 
mettre en danger la vie des personnes 
qui en sont atteintes. 

La première des précautions à pren 
dre pour éviter tous ces dangers, c'est 
de choisir un Bandage bien approprié 
à la nature de la Hernie et de l'appli-
quer convenablement. 

Aussi les Hernieux torturés par de 
mauvais Bandages appliqués sans 
discernement, ou découragés par les 
promesses charlatanesques des spécia 
listes «ai les exploitent, ont-ils intérêt 
à - -sccorder leur confiance qu'à des 
malsons sérieuses où ils pourront 
trouver sur place, parmi un stock 
important de bandages de tous modè-
les, celui qui conviendra le mieux à la 
nature de leur affection. 

C'est pourquoi nous sommes heureux 
d'annoncer à nos lecteurs qui souffrent 
de Hernies, Efforts, Descentes, 
etc., etc., qu'ils trouveront à la : 

Grande Pharmacie 
de la Croix-Rouge 

Boulevard Gambetta. — CAHORS 

un grand choix àe Bandages, Cein 
tures ventrières, Ceintures de 
grossesse et d'appareils perfec-
tionnés pour le soulagement immé 
diat et la guérison absolue et définitive 
de leur infirmité. (Hernies, maladies 
de matrice, déplacement des organes, 
varices). 

Applications générales 
de l'Électricité 

ÊejU^IDWE ÉLECTRIQUE 
par Arc et Incandescence 

ENSEIGNES ET MOTIFS LUMINEUX 
Lustrerie — Appareillage — Sonneries 
Téléphones privés et de réseau 

Forée Motrice, Oynautas 
Moteurs courant continu, alternatif, monophasé et triphaw 

Entretien et réparation? ^ 

PIERRE AGUZOU 
Constructeur-Electricien 

9, Rue du Lycée, 9 - Cahors 
Livraison de moteurs dans les 24 heures 

Tous mes travaux sont garantis de tout vice de construction 
Prix déliant toute concurrence 

Plans c* devis sur tleniïstide 

Location de décoration électrique pour fêles et soirées 

TÉLÉPHONE 8 7 

COUP DE POIGNARD 
L'avez-vous jamais ressentie cette 

sensation comme un coup de poi-
gnard dans le dos ? C'est le cri de 
vos reins en détresse. 

Moissac (Tarn-et-Garonne) 20 avril 
1909, M. A. Gauitié, rue de la Triperie, 
nous disait : « Une chute m'avait occa-
sionné des douleurs de reins dont je 
me plaignais depuis neuf ans ; la moin-
dre fatigue rendait encore plus vives 
ces souffrances qui me tourmentaient 
continuellement. Au lit, c'était encore 
pire. J'étais découragé d'avoir en vain 
essayé bien des traitements lorsque je 
pris des Pilules Foster. Dès les premiers 
jours, elles me procurèrent un soulage-
ment appréciable : je dormais mieux, 
je mie sentais plus à l'aise et n'éprou-
vais plus de fatigue. Trois semaines 
après, les urines qui étaient rouges et 
laissaient un dépôt de graviers, étaient 
de nouveau normales ; j'étais rétabli, » 

Le 10 décembre 1909, M. A. Gautié 
ajoute : « Je suis heureux de vous 
remercier de l'entière guérison que 
m'ont procuré les Pilules Foster. Pen-
dant les vendanges j'ai travaillé sou-
vent, depuis le point du jour jusqu'à 
bien tard, sans éprouver la moindre 
douleur. » 

Toutes pharmacies. (Exiger la signa-
ture « James Foster »)• 3 fr. 50 la boî-
te, 19 fr. les six, ou franco contre man-
dat : Spécialités Foster, H. Binac, Phar-
macien, 25, rue Saint-Ferdinand, Paris. 

UN PRÊTRE dans un but charltablt, 
offre de faire connalti'» 

_ gratuitement recette» 
infaillibles pour guérir rapidement et radicalement 1M 
Ulcères variqueux. Plates des jambes. 
Eczémas, toutes Maladies de la peau et du cuir chevelu, 
BplIepsle.Neurasttaènle,Maladies du System* 
nerveux, Douleurs, Ooutte, Rhumatismes, 
Ecrire à l'Abbé LAURET, Curé d'Errauvllle (LoirttX 

m^PEAU.VICESmSANGi 
boutons, dartres, eczémas, démangeaisons, sont! 
jrilablemcBt guiris par la POMMADE ANTI-DftRTREUSE, et tel 

R0B LECHAUX 
qui RÉGÉNÈRE, PURIFIE et FORTIFIE le sanj » I 

Pu"' Normale. r. Ste-Catherine. 16i. Bordeaux, etf" Pu"'"! 

Conseil du Docteur 
Après chaque Repas prenez une 

FRANCISCAINE! 
Jaune ou Verte 1 «SBal 

Seult Concessionnaires : H. BAOH 4 0* - Cthors (Loi), j 

CHANGEMENT da DOMICILE 

Le CABINET DE CONSULTATIONS 

AURY 
Chirurgien-Dentiste 

Diplômé de la Faculté de Médecine de Paris 
Lauréat de l'Ecole Dentaire de Francs 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 
est transféré 8, RUE FÉNELON, 

•n face la Halle. 

Consultations de 9 h. à midi et de 2 h. à 5 k. 

BULLETIN FINANCIER 
Paris, 6 octobre. 

Le marché demeure calme et indé-
cis, la spéculation se montrant très 
réservée en raison de l'incertitude 
dans laquelle elle se trouve au sujet 
des négociations franco-allemandes. 

La Rente française termine à 94.07. 
Les fonds d'Etats étrangers sont 

faibles. L'Extérieure espagnole cote 
91,42, l'Italien, 100,32, le Portugais, 
65,02 et le Turc, 87. 

Le Russe 3 0/0 1891 s'inscrit à 
81,10, le 1896 à 80,15, le 5 0/0 1906 à 
100,40, le 4 1/2 1900 à 100 et le Con-
solidé à 9'4,85. 

Nos Etablissements de Crédit se né-
gocient : la Banque de Paris à 1696, 
le Comptoir d'Escompte à 910, le Cré-
dit Foncier à 800, le Crédit Lyonnais 
à 1471 et la Société Générale à 784. 

Dans le groupe des chemins fran-
çais, l'Est se traite à 905, le Lyon à 
Î170, le Nord à 1572 et l'Orléans à 
1213. 

L'Action Editora Do Brazil se négo-
cie entre 130 et 135. Un coupon de 10 
fr. vient d'être distribué pour 1910 et 
les journaux financiers annoncent 
qu'un 1er acompte de 6 0/0 pour 
l'exercice 1911 sera distribué en jan-
vier prochain. 
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ESPÈCES 

ENTRÉES 
DIRECTES 

il 
RENVOI ! 

PRIX PAR 1/2 KILOO. 
Lei fores » entrai si sû ï, joiis »tl. 

au Marché et à l'abattoir lra qualité 2e qualité 1 3» quali<< 

1.804 0,80 0,76 S 0,70 

839 699 ( 14 0,78 0,70 0,65 

Taureaux... 152 

t.'2 H 2.252 22S 

0,75 

1,00 

0,70 0,(38 

0 95 0,90 

Moutons 
Porcs 

16.655 
3.548 

_ 

9.758 
3.311 

3.805 
» 

0,95 

i °'70 
0,90 0,85 
0,68 0,66 

OBSERVATIONS.— Vente meilleure sur les bœufs, veaux et porcs,mauvai e 

sur les moutons. 
Les provenances du Lot, dn Lot-et-Garonne, A^eyron et Gantai r 3 retient atr 

classée* qu'en deaxièroe et troisième qualités 

Chemin de Fer d'Orléans 
Service rapide sur l'AudaBousic 

et le Maroc 
Le service rapide hebdomadaire qai a 

fonctionné avec tant da succès à la fin de 
l'hiver dernier entre Paris, Madrid, Cor-
doue, Algésiras, Gibraltar et Tanger, a été 
rétabli le Mardi 3 Octobre au départ de 
Madrid et le Jeudi 5 Octobre au départ 
d'Algésiras. 

Rappelons que ce service est constitué 
entre Paris et Madrid par le train de 
luxe Sud-Express, entre Madrid et Algé-
siras par un wagon-lits direct. 

A l'aller : Départ de Paris- Quai d'Orsay 
le Lundi à midi 16, arrivée à Madrid-Nord 
le Mardi à 2 h. 12 soir ; départ de Madrid-
Atocha le Mardi à 8 h. 20 soir, arrivée à 
Algésiras le Mercredi à 2 heures soir. 

Au retour : Départ d'Algésiras le Jeudi 
à 3 h. 5 soir, arrivée à Madrid-Atocha le 
Vendredi è 9 h. 5 matin ; départ de Ma 
drid-Nord le Vendredi à 8 heures soir, ar-
rivée à Paris Quai-d'Orsay le Samedi à 
9 h. 33 soir. 

Eutre Algésiras et Tanger la traversée 
maritime s'effectue en moins de 3 heures. 

Prolongation temporaire des heures 
d'ouverture de certaines gares de 
petite vitesse sur le réseau d'Or-
léans. 
Aux termes de .l'arrêté ministériel 

du 17 avril 1908, les gares sont fer-
mées en semaine, pour la réception et 
la livraison des marchandises de pe-
tite vitesse, savoir : 

Du 16 mars au 15 octobre, au plus 
tôt à 6 h. du soir ; 

Du 16 octobre au 15 mars, au plus 
tôt à 5 h. du soir ; 

Par application d'une décision de 
M. le Ministre des Travaux Publics, 
en date du 30 novembre 1910, et à ti-
tre temporaire et d'essai, les gares 
désignées ci-après sont autorisées à 
rester ouvertes en semaine du 1" oc-
tobre au 15 décembre 1911 inclus, 
jusqu'à 7 heures du soir exclusive-
ment, pour l'enlèvement des mar-
chandises de petite vitesse : 

reçues par wagon complet, 
dont le déchargement incombe aux 

destinataires, 
et dont les titres auront été retirés 

par ces destinataires avant 6 heures 
du soir jusqu'au 15 octobre et 5 
heures à partir du 16 octobre. 

Albi, Angers-St-Laud, Angoulême, 
Argenton, Aurillac, Bergerac, Blois, 
Bordeaux-Bastide, Bourges, Brive, 
Cahors, Chateau-du-Loir, Chateaure-
nault, Chateauroux, Chatellerault, Le 
Chevaleret, Commentry, Etampes, 
Gaillac, Guéret, Issoudun, Libourne, 
Limoges-Bénédictins, Limoges-Mont-
jovis, Loches, Lorient, Montluçon, 
Nantes-P. O., Orléans , Paris-Ivry, 
Périgueux, Pithiviers, Poitiers, Quim-
per, Redon, Rodez, Romorantin, St-
Junien, Saint-Nazaire, Saumur, 
Tours, Tulle, Ussel, Vannes, Vendô-
me, Vierzon, Villefranche-de-Rouer-
gue, Villeneuve-sur-Lot. 

La Compagnie d'Orléans se réser-
ve de suspendre cette mesure soit d'u-
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ne manière générale, soit dans cer-
taines gares seulement, sur préavis 
de 48 heures, affiché dans les gares 
désignées pour cette suspension. 

ETUDES 
DE 

Me DUrtAND 
NOTAIRE A SAINT-CERNIN (COT) 

ET DE 

Ie B0CC0N-GIB0D 
AVOUÉ A PARIS, 

RUE DE RICHELIEU, N° 92 

VEMTE 
SUR 

LIOITATION 
Au plus offrant et dernier enché-

risseur, en l'étude et par le mi-
nistère de M° DURAND, notai-
re à Saint-Cermin (Lot), judi-

ciairement commis à cet effet. 

EN UN SEUL LOT 

D'UN 

IMMEUBLE 
D'UN SEUL TENANT 

Situé aux lieux dit Peyrolat, Les 
Barthes et Travers-de-Longue-
pas, commune de Saint-Cernin 
(Lot), en nature de vigne, friche 
et bois, d'une contenance de 85 
ares 15 centiares environ. 

LE 

Secret du Banqi 
PAR MISS M.-E. BRADl.)' )'S 

DEUXIEME PARTIE 

CHAPITRE PREMIER 
DANS LE LABYRINTHE 

Mais que Dieu me protège, mon-
sieur, quand une fois un homme a la 
tête dérangée, il n'y a plus à compter 
avec les fantaisies qui traversent le 
cerveau. J'avais un cousin qui était 
garçon dans une taverne d'Hertfor, il 
buvait plus de liqueurs qu'il ne lui en 
aurait fallu, et il a été pris du délire 
tremblant, comme disait le docteur, je 
crois bien. Il se figurait voir des 
choses où il n'y avait rien. Il croyait 
attraper des mouches, des mouches 
bleues. Mais, voyez-vous, quand un 
homme, comme on dit, a une tuile dé-
rangée, il est bien difficile de la re-
mettre en place. 

Lionel donna un signe d'assenti-
ment à cette incontestable vérité. Il 
ne prenait pas un bien grand intérêt 
aux imaginations de l'ivrogne cousin 

Reproduction interdite aux journaux 
âf aysat pis de traité avec l'agence Favre. 

L'ADJUDICATION aura lieu le 
DIMANCHE 29 OCTOBRE 1911, 
à 2 heures de relevée. 

On fait savoir à tous ceux qu'il 
appartiendra : 

Qu'en exécution d'un jugement 
rendu par la deuxième chambre 
du Tribunal civil de la Seine, le 
5 juillet 1911, enregistré et signi-
fié ; 

Et aux requêtes poursuites et di-
ligences de : 

1° Madame Herminie-Clémence 
Bouton, sans profession, demeu-
rant à Bellevue (Seine-et-Oise), 
rue des Potagers, n° 25, veuve en 
premières noces non remariée de 
M. Jean-Baptiste Alayrac ; 

2° M. Gustave-Auguste Alayrac, 
employé au « Bon Marché », de-
meurant à Malakoff (Seine), route 

: de Montrouge, n° 60 ; 
3° Madame Julia Alayrac, épou-

se assistée et autorisée de M. Emi-
le-Louis Brun, graveur et ce der-
nier, en son nom personnel au be-
soin, demeurant ensemble à Paris, 
rue Louis-Blanc, n" 42 ; 

4° Madame Eugénie-Julienne 
Alayrac, épouse assistée et autori-
sée de M. Edmond-Alfred Goupil, 
docteur en médecine, et ce der-
nier, en son nom personnel au be-
soin, demeurant ensemble à Paris, 
rue de l'Odéon, n° 9 ; 

Ayant pour avoué Me André 

du valet de pied, mais ce qui le préoc-
cupait vivement, c'est tout ce qui se 
rapoortait au vieux Caleb. 

-ai Non, en vérité, — répondit Lio-
nel avec une apparente indifférence, 
quoique chaque parole de cet homme 
ne fit que donner une force nouvelle 
aux affreux soupçons qui le tortu-
raient. — Pourquoi le vieux jardinier 
témoignait-il cette terreur déraisonna-
ble de son maître ? Pourquoi, si le 
choc qui avait ébranlé sa raison n'a-
vait pas eu pour cause un acte de ce 
maître redouté ? Mais comment le 
pauvre homme a-t-il été pris de cette 
fièvre cérébrale ? Qu'est-ce qui a pro-
voqué cette attaque ? — demanda 
alors Lionel. 

— Eh bien, monsieur, c'est le plus 
drôle de l'histoire. Vous devez savoir 
que beaucoup des domestiques de la 
maison, les femmes spécialement, 
sont assez sots pour croire que l'aile 
du Nord est hantée. Il n'y en a pas un 
qui oserait s'en approcher lorsque la 
nuit est venue, et ils attribuent l'at-
taque de fièvre de Caleb à ce qu'il a 
vu un revenant. 

— Mais pourquoi ? 
— Parce que, voyez-vous, mon-

sieur, voilà comment cela lui a pris. 
Pendant une soirée de juillet..... at-
tendez,— dit le valet de pied qui s'ar-
rêta brusquement, comme un homme 
qui a à cœur d'être très consciencieux 
dans son récit, — que je ne vous in-
duise pas en erreur, était-ce bien en 

Boccon-Gibod, demeurant à Paris, 
rue de Richelieu, n° 92. 

En présence ou lui dûment ap-
pelé de : 

M. Julien Coste, employé de 
banque, demeurant à Paris, rue 
d'Auteuil, n" 2, ci-devant et ac-
tuellement même ville, rue d'Au-
male, n" 27. 

Pris en qualité de subrogé tu-
teur des mineurs Gaston-Jean-Bap-
tiste Alayrac et Suzanne-Louise 
Alayrac ; 

Nommé à cette fonction qu'il a 
acceptée suivant délibération du 
conseil de famille desdits mi-
neurs, prise sous la présidence, de 
M. le Juge de paix du canton de 
Vanves, le 21 décembre 1906, en-
registré ; 

Mais faisant fonction de tuteur 
à raison de l'opposition d'intérêts 
existant entre • lesdits mineurs et 
Mme veuve Alayrac, leur mère et 
tutrice naturelle et légale ; 

Ayant pour avoué Me Louis-Eu-
gène Pelletier, demeurant à Paris, 
rue de la Chaussée-d'Antin, n° 44. 

Et encore en présence ou elle 
dûment appelée de : 

Madame Marie-Eugénie Bonne-
lais, sans profession, veuve de M. 
Jean-Baptiste Bouton, demeurant 
à Vanves, rue de la Gare, n° 25, 
ci-devant et actuellement à Belle-
vue, commune de Meudon (Seine-
et-Oise), rue des Potagers, n° 25. 

Prise en qualité de subrogée tu-
trice AD HOC des mineurs Alayrac 
susnommés ; 

Désignée pour remplir ces fonc-
tions par la délibération précitée, 
du 21 décembre 1906 ; 

Il sera, le dimanche 29 octobre 
1911, à deux heures de relevée, en 
l'étude et par le ministère de M° 
Durand, notaire à St-Cernin (Lot), 
judiciairement commis à cet effet, 
procédé à la vente sur licitation, 
au plus offrant et dernier enché-
risseur, en un seul lot, de l'immeu-
ble dont la désignation suit: 

DESIGNATION 
Un immeuble d'un seul tenant, 

situé aux lieux dits : Peyrolat, Les 
Barthes et Travers-de-Lçnguepas, 
commune de St-Cernin, en nature 
en ce moment de vigne, friche et 
bois. 

Confrontant dans son ensemble 

à Henri Alayrac, la veuve Conté, 
Régis, Bougiès et Caussanel. 

11 ligure au plan cadastral de 
ladite commune sous les entiers 
n"s 48 el 49 d'une contenance en-
semble de 30 ares 60 centiares, et 
sous partie des nos suivants : 51 
pour une contenance de 38 ares 
environ, 55 pour une contenance 
de 12 ares 60 centiares environ et 
56 pour une de 3 ares 95 centiares 
environ. 

Etant observé que c'est par er-
reur que M. Jean Alayrac avait été 
muté de l'entier n" 51, alors qu'il 
n'y possédait réellement que 38 
ares, et que d'autre part il n'avait 
jamais été imposé des nos 55 et 
56 qu'il possédait cependant pour 
partie. Tel au surplus que le dit 
immeuble s'étend, se poursuit et 
comporte sans aucune exception 
ni réserve et sans garantie des 
contenances indiquées, la diffé-
rence fut-elle supérieure à un 
vingtième. 

MISE A PRIX 
Outre les charges, clauses et 

conditions énoncées au cahier des 
charges, les enchères seront re-
çues sur la mise à prix fixée 
par - le jugement du 5 juillet 
1911, sus énoncé, à la somme 
de cinquante francs 
ci ... -

Fait et rédigé à Paris, le 4 octo-
bre 1911, par l'avoué poursuivant 
soussigné. 

Signé : BOCCON-GIBOD. 

Enregistré à Paris, le 4 octobre 
1911, f° 12, c° 16. Reçu 1 fr. 88 c. 
décimes compris. 

Signé illisiblement. 

S'adresser pour renseignements 
1° A M" BOCCON-GIBOD, avoué, 

demeurant à Paris, rue de Biche-
lieu, n" 92; 

2° A Me PELLETIER, avoué, de-
meurant à Paris, rue de la Chaus-
sée-d'Antin, n° 44 ; 

3° A Me DURAND, notaire à 
Saint-Cernin (Lot), dépositaire du 
cahier des charges ; 

4° A Me DERAINE, notaire à 
Vanves, boulevard du Lycée, n° 
31. 

Le propriétaire-gérant: A. COUESLANT 
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juillet ou à la fin de juin ? Eh bien, 
je pense que cela pouvait être à la fin 
de juin, comme qui dirait entre le 20 
et le 30, tandis que nous étions tous 
en bas à souper, la gouvernante s'a-
perçut de l'absence de Caleb, et com-
me elle est sa parente, elle était in-
quiète de lui, et elle ne voulut pas 
souper avant de savoir ce qu'il était 
devenu. Elle envoya l'aide jardinier, 
qui resta une heure à le chercher 
dans les jardins, et il était tout près 
de minuit lorsqu'il trouva le pauvre 
Caleb, devinez où monsieur ? 

— En vérité, je ne puis me l'ima-
giner. 

— Il le trouva étendu sans connais-
sance sous une fenêtre de l'aile du 
Nord, et nos gens disent qu'il a regar-
dé par la fente d'un volet et qu'il a 
vu un revenant. 

— C'est étrange ! — s'écria Lionel 
tout pensif. 

Il avait fait durer son dîner ; à pei-
ne avait-il mangé une douzaine de 
bouchées, tant l'intéressait tout ce 
que lui disait cet homme. Mais il ne 
pouvait pas prolonger davantage son 
repas, ni pousser plus loin ses ques-
tions, sous peine de courir risque d'é-
veiller les soupçons du domestique. 

CHAPITRE II 

UN TERRIBLE VOYAGE 

L'équipage dans lequel Violette 
était assise longea le Strand avec ra-
pidité, mais au grand étonnement, à 

1? terreur indicible de la jeune fille, il 
ne tourna pas pour traverser le pont 
de Waterloo. 

Elle était dans une pénible agita-
tion, en pensant que le cocher, soit 
par pure ignorance soit par stupidité, 
s'était trompé de chemin, et que son 
erreur entraînerait la perte d'un 
temps précieux. 

Elle tira le cordon d'avertissement 
avec violence, mais le conducteur ne 
parut pas y faire attention. Il parais-
sait presser de plus en plus l'allure 
de ses chevaux. Déjà la voiture avait 
passé Temple Bar et parcourait Fleet 
Street avec rapidité, car à cette heure 
il y avait fort peu de voitures dans la 
Cité. 

Violette essaya d'abaisser la glace, 
et avec un peu de difficulté, elle y 
réussit. Elle appela Te cocher, mais il 
ne fit nulle attention à ses cris. Il était 
possible que le son de sa voix eût été 
étouffé par le bruit des roues. 

Exaspérée par la pensée de la ma-
ladie de sa mère, Violette se serait 
élancée hors de la voiture, même au 
péril de sa vie, lorsqu'elle essaya 
d'ouvrir la, portière, elle découvrit 
qu'elle était fermée à clef. 

Elle se mit à frapper violemment 
contre les glaces qui fermaient le de-
vant de la voiture. Cette fois le cocher 
devait l'avoir entendue mais il ne re-
tourna même pas la tête, il ne parut 
pas s'apercevoir de ses efforts fréné-
tiques. 

En ce moment la voiture traversait 
Smithfield. Une minute après elle 
était dans Bistophate Street. Violette 
regardait avec toute la puissance de 
ses yeux pour découvrir l'endroit où 
elle était, mais le quartier lui était 
complètement inconnu. 

Alors un sentiment de profond dé-
sespoir s'empara d'elle. La voiture 
avançait, les candélabre à gaz fuyaient 
devant ses yeux, il lui semblait que 
I.j bruit des sabots des chevaux qui 
frappaient le pavé lui retentissait 
dans le cerveau. 

Les maisons commençaient à de-
venir plus rares, elle voyait les arbres 
d'une grande route, une grande route 
qui semblait se prolonger à l'infini, 
devant les yeux de la jeune fille qui 
regardait d'un air égaré par la glace 
abaissée. 

Elle comprit qu'elle était la victi-
me de quelque horrible machination; 
mais, malgré cela, elle ne mit pas un 
instant en doute la maladie de sa 
mère. Sa tête était trop fortement trou-
blée pour pouvoir raisonner avec lu-
cidité les événements de cette nuit. 
Elle pensait que sa mère était réelle-
ment malade, et que quelque misé-
rable, avec une cruauté plus grande 
que celle d'un démon, l'entraînait 
loin de cette mère adorée. 

Les yeux fixés sur cette route lon-
gue et sombre, elle priait, invoquant 
l'assistance du ciel, à l'heure de l'in-
quiétude et dn désespoir. 

Après environ deux heures d'une 
course rapide, la voiture s'arrêta de-
vant une vieille auberge. 

Il semblait que les voyageurs fus-
sent attendus, car bien qu'il fût beau-
coup plus de minuit, un homme sor-
tit de l'écurie au moment même ou 
les chevaux s'arrêtèrent. Les portes 
de l'auberge étaient closes, les fenê-
tres obscures, et ceux qui l'habitaient 
étaient évidemment couchés depuis 
longtemps ; mais la cour de l'écurie 
était ouverte, et il y avait de la lu-
mière dans un des bâtiments inté-
rieurs. Il n'y eut pas de temps perdu, 
et pendant qu'un homme dételait les 
chevaux couverts d'écume, un autre 
homme sortait de l'écurie, conduisant 
à la bride des chevaux frais. 

Ceci ne fit qu'augmenter l'étohne-
ment de Violette. Tout ce qui lui ar-
rivait lui semblait être les hallucina-
tions d'un rêve plutôt que des inci-
dents de la vie réelle. 

Elle mit sa tête à la portière et vit 
un homme grand et élancé debout à 
une petite distance de la voiture. 

— Oh ! par pitié ! s'écria-t-elle ; 
qui que vous soyez, donnez-moi l'ex-
plication de ce mystère. Pourquoi ai-
je été amenée ici ? Quel démon peu! 
être assez cruel pour séparer une fil-
le de sa mère mourante ? 

(A suivre). 


